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Texte original 

Protocole 
portant amendement de l’Accord sur les marchés publics 

Conclu à Genève le 30 mars 2012 
Approuvé par l’Assemblée fédérale le … 
Instrument de ratification déposé par la Suisse le … 
Entrée en vigueur pour la Suisse le … 

 

Les Parties à l’Accord sur les marchés publics, fait à Marrakech le 15 avril 1994, 
(ci-après dénommé l’«Accord de 1994») 

Ayant engagé de nouvelles négociations conformément à l’art. XXIV:7 b) et c) de 
l’Accord de 1994 

Conviennent de ce qui suit: 

1. Le Préambule, les art. Ier à XXIV et les Appendices de l’Accord de 1994 
seront supprimés et remplacés par les dispositions énoncées dans l’Annexe 
ci-jointe. 

2. Le présent Protocole sera ouvert à l’acceptation des Parties à l’Accord de 
1994. 

3. Le présent Protocole entrera en vigueur pour les Parties à l’Accord de 1994 
qui auront déposé leurs instruments d’acceptation respectifs le trentième jour 
suivant le dépôt desdits instruments par les deux tiers des Parties à l’Accord 
de 1994. Par la suite, le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque 
Partie à l’Accord de 1994 qui aura déposé son instrument d’acceptation le 
trentième jour suivant la date de ce dépôt. 

4. Le présent Protocole sera déposé auprès du Directeur général de l’OMC, qui 
remettra dans les moindres délais à chaque Partie à l’Accord de 1994 une 
copie certifiée conforme du Protocole et une notification de chaque accepta-
tion du Protocole. 

5. Le présent Protocole sera enregistré conformément aux dispositions de 
l’art. 102 de la Charte des Nations Unies. 

Fait à Genève le trente mars deux mille douze, en un seul exemplaire, en langues 
française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant foi, sauf indication contraire 
concernant les Appendices ci-joints. 

  

  



Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés publics FF 2016 

2 

Annexe du protocole 
portant amendement de l’accord sur les marchés publics 

Préambule 

Les Parties au présent accord 
(ci-après dénommées les «Parties»), 

Reconnaissant qu’un cadre multilatéral efficace en matière de marchés publics est 
nécessaire en vue de parvenir à une libéralisation accrue et à une expansion du 
commerce international et d’améliorer le cadre qui en régit la conduite, 

Reconnaissant que les mesures en matière de marchés publics ne devraient pas être 
élaborées, adoptées ni appliquées de façon à accorder une protection aux fournis-
seurs, aux marchandises ou aux services nationaux, ou à établir une discrimination 
entre des fournisseurs, des marchandises ou des services étrangers, 

Reconnaissant que l’intégrité et la prévisibilité des systèmes de passation des mar-
chés publics sont inhérentes à une gestion efficiente et efficace des ressources 
publiques, aux résultats des économies des Parties et au fonctionnement du système 
commercial multilatéral, 

Reconnaissant que les engagements procéduraux au titre du présent accord devraient 
être suffisamment flexibles pour tenir compte de la situation spécifique de chaque 
Partie, 

Reconnaissant la nécessité de tenir compte des besoins en termes de développement, 
de finances et de commerce des pays en développement, en particulier des pays les 
moins avancés, 

Reconnaissant qu’il est important que les mesures en matière de marchés publics 
soient transparentes, que les marchés soient passés d’une manière transparente et 
impartiale, et que les conflits d’intérêts et les pratiques frauduleuses soient évités, 
conformément aux instruments internationaux applicables, tels que la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, 

Reconnaissant qu’il est important d’utiliser des moyens électroniques, et d’encoura-
ger l’utilisation de tels moyens, pour les marchés couverts par le présent accord, 

Désireuses d’encourager les Membres de l’OMC qui ne sont pas parties au présent 
accord à l’accepter et à y accéder, 

conviennent de ce qui suit: 

Art. I Définitions 

Aux fins du présent accord: 

a) l’expression «marchandises ou services commerciaux» s’entend des mar-
chandises ou des services d’un type généralement vendu ou offert à la vente 
sur le marché commercial à des acheteurs autres que les pouvoirs publics et 
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habituellement achetés par eux pour des besoins autres que ceux des pou-
voirs publics; 

b) le terme «Comité» s’entend du Comité des marchés publics établi par 
l’art. XXI:1; 

c) l’expression «service de construction» s’entend d’un service qui a pour 
objectif la réalisation, par quelque moyen que ce soit, de travaux de génie 
civil ou de construction, au sens de la division 51 de la Classification cen-
trale de produits provisoire des Nations Unies; 

d) le terme «pays» inclut tout territoire douanier distinct qui est Partie au pré-
sent accord. S’agissant d’un territoire douanier distinct qui est Partie au pré-
sent accord, dans les cas où le qualificatif «national» accompagnera une 
expression utilisée dans le présent accord, cette expression s’interprétera, 
sauf indication contraire, comme se rapportant à ce territoire douanier; 

e) le terme «jours» s’entend des jours civils; 

f) l’expression «enchère électronique» s’entend d’un processus itératif com-
portant l’utilisation de moyens électroniques pour la présentation par les 
fournisseurs soit de nouveaux prix, soit de nouvelles valeurs pour les élé-
ments quantifiables de la soumission autres que le prix ayant trait aux cri-
tères d’évaluation, ou les deux, qui donne lieu à un classement ou à un 
reclassement des soumissions; 

g) l’expression «par écrit» ou le terme «écrit» s’entend de toute expression 
sous forme de mots ou de chiffres qui peut être lue, reproduite et ultérieure-
ment communiquée. Peuvent y être inclus les renseignements transmis et 
stockés par voie électronique; 

h) l’expression «appel d’offres limité» s’entend d’une méthode de passation des 
marchés suivant laquelle une entité contractante s’adresse à un ou à des 
fournisseurs de son choix; 

i) le terme «mesure» s’entend de toute loi, réglementation, procédure, directive 
ou pratique administrative ou de toute action d’une entité contractante con-
cernant un marché couvert; 

j) l’expression «liste à utilisation multiple» s’entend d’une liste de fournisseurs 
dont une entité contractante a déterminé qu’ils satisfaisaient aux conditions 
d’inscription sur cette liste, et que ladite entité entend utiliser plus d’une 
fois; 

k) l’expression «avis de marché envisagé» s’entend d’un avis publié par une 
entité contractante invitant les fournisseurs intéressés à présenter une de-
mande de participation, une soumission, ou les deux; 

l) l’expression «opérations de compensation» s’entend de toute condition ou 
de tout engagement qui encourage le développement local ou améliore le 
compte de la balance des paiements d’une Partie, tel que l’utilisation 
d’éléments d’origine nationale, l’octroi de licences pour des technologies, 
l’investissement, les échanges compensés et les actions ou prescriptions 
similaires; 
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m) l’expression «appel d’offres ouvert» s’entend d’une méthode de passation 
des marchés suivant laquelle tous les fournisseurs intéressés peuvent présen-
ter une soumission; 

n) le terme «personne» s’entend d’une personne physique ou morale; 

o) l’expression «entité contractante» s’entend d’une entité couverte par 
l’Annexe 1, 2 ou 3 de l’Appendice I concernant une Partie; 

p) l’expression «fournisseur qualifié» s’entend d’un fournisseur dont une entité 
contractante reconnaît qu’il remplit les conditions de participation; 

q) l’expression «appel d’offres sélectif» s’entend d’une méthode de passation 
des marchés suivant laquelle seuls les fournisseurs qualifiés sont invités par 
l’entité contractante à présenter une soumission; 

r) le terme «services» inclut les services de construction, sauf indication con-
traire; 

s) le terme «norme» s’entend d’un document approuvé par un organisme re-
connu qui fournit pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes 
directrices ou des caractéristiques pour des marchandises ou des services ou 
des procédés et des méthodes de production connexes, dont le respect n’est 
pas obligatoire. Il peut traiter aussi en partie ou en totalité de terminologie, 
de symboles, de prescriptions en matière d’emballage, de marquage ou 
d’étiquetage, pour une marchandise, un service, un procédé ou une méthode 
de production donnés; 

t) le terme «fournisseur» s’entend d’une personne ou d’un groupe de per-
sonnes qui fournit ou pourrait fournir des marchandises ou des services; et 

u) l’expression «spécification technique» s’entend d’une prescription de l’appel 
d’offres qui: 
i) énonce les caractéristiques des marchandises ou des services devant 

faire l’objet du marché, y compris la qualité, les performances, la sécu-
rité et les dimensions, ou les procédés et méthodes pour leur production 
ou fourniture; ou 

ii) porte sur la terminologie, les symboles, les prescriptions en matière 
d’emballage, de marquage ou d’étiquetage, tels qu’ils s’appliquent à 
une marchandise ou à un service. 

Art. II Portée et champ d’application 

Application de l’Accord 

1.  Le présent accord s’applique à toute mesure concernant les marchés couverts, 
qu’ils soient ou non passés exclusivement ou en partie par voie électronique. 

2.  Aux fins du présent accord, l’expression «marchés couverts» s’entend des mar-
chés passés pour les besoins des pouvoirs publics: 
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a) de marchandises, de services, ou d’une combinaison des deux: 
i) comme il est spécifié dans les annexes de l’Appendice I concernant 

chaque Partie; et 
ii) qui ne sont pas acquis pour être vendus ou revendus dans le commerce 

ni pour servir à la production ou à la fourniture de marchandises ou de 
services destinés à la vente ou à la revente dans le commerce; 

b) par tout moyen contractuel, y compris: achat; crédit-bail; et location ou loca-
tion-vente, avec ou sans option d’achat; 

c) dont la valeur, telle qu’estimée conformément aux par. 6 à 8, est égale ou 
supérieure à la valeur de seuil spécifiée dans les annexes de l’Appendice I 
concernant une Partie au moment de la publication d’un avis mentionné à 
l’art. VII; 

d) par une entité contractante; et 

e) qui ne sont pas autrement exclus du champ d’application au par. 3 ou dans 
les annexes de l’Appendice I concernant une Partie. 

3.  À moins que les annexes de l’Appendice I concernant une Partie n’en disposent 
autrement, le présent accord ne s’applique pas: 

a) à l’acquisition ou à la location de terrains, de bâtiments existants ou d’autres 
biens immeubles, ou aux droits y afférents; 

b) aux accords non contractuels, ni à toute forme d’aide qu’une Partie fournit, y 
compris les accords de coopération, les dons, les prêts, les participations au 
capital social, les garanties et les incitations fiscales; 

c) aux marchés ou à l’acquisition de services de dépositaire et agent financier, 
de services de liquidation et de gestion destinés aux établissements finan-
ciers réglementés ou de services liés à la vente, au rachat et au placement de 
la dette publique, y compris les prêts et les obligations, les bons et autres 
titres publics; 

d) aux contrats d’emploi public; 

e) aux marchés passés: 
i) dans le but spécifique de fournir une assistance internationale, y com-

pris une aide au développement; 
ii) conformément à la procédure ou condition particulière d’un accord 

international relatif au stationnement de troupes ou à l’exécution con-
jointe d’un projet par les pays signataires; ou 

iii) conformément à la procédure ou condition particulière d’une organisa-
tion internationale, ou financés par des dons, des prêts ou une autre aide 
au niveau international dans les cas où la procédure ou condition appli-
cable serait incompatible avec le présent accord. 

4.  Chaque Partie donnera les renseignements suivants dans les annexes de 
l’Appendice I la concernant: 

a) à l’Annexe 1, les entités du gouvernement central dont les marchés sont 
couverts par le présent accord; 
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b) à l’Annexe 2, les entités des gouvernements sous-centraux dont les marchés 
sont couverts par le présent accord; 

c) à l’Annexe 3, toutes les autres entités dont les marchés sont couverts par le 
présent accord; 

d) à l’Annexe 4, les marchandises couvertes par le présent accord; 

e) à l’Annexe 5, les services, autres que les services de construction, couverts 
par le présent accord; 

f) à l’Annexe 6, les services de construction couverts par le présent accord; et 

g) à l’Annexe 7, toutes notes générales. 

5.  Dans les cas où une entité contractante, dans le contexte de marchés couverts, 
exigera de personnes non couvertes par les annexes de l’Appendice I concernant une 
Partie qu’elles passent des marchés conformément à des prescriptions particulières, 
l’art. IV s’appliquera, mutatis mutandis, à ces prescriptions. 

Évaluation 

6.  Lorsqu’elle estimera la valeur d’un marché dans le but de déterminer s’il s’agit 
d’un marché couvert, une entité contractante: 

a) ne fractionnera pas un marché en marchés distincts ni ne choisira ou utilisera 
une méthode d’évaluation particulière pour estimer la valeur d’un marché 
dans l’intention de l’exclure en totalité ou en partie de l’application du pré-
sent accord; et 

b) inclura la valeur totale maximale estimée du marché sur toute sa durée, qu’il 
soit adjugé à un ou à plusieurs fournisseurs en tenant compte de toutes les 
formes de rémunération, y compris: 
i) les primes, rétributions, commissions et intérêts; et 
ii) dans les cas où le marché prévoira la possibilité d’options, la valeur 

totale de ces options. 

7.  Dans les cas où l’objet d’une passation de marché sera tel que plus d’un contrat 
doit être conclu ou que des contrats doivent être adjugés par lots séparés (ci-après 
dénommés les «contrats successifs»), la base du calcul de la valeur totale maximale 
estimée sera la suivante: 

a) la valeur des contrats successifs pour le même type de marchandise ou de 
service qui ont été adjugés au cours des 12 mois précédents ou de l’exercice 
précédent de l’entité contractante, corrigée, si possible, pour tenir compte 
des modifications en quantité ou en valeur de la marchandise ou du service 
faisant l’objet du marché anticipées pour les 12 mois suivants; ou 

b) la valeur estimée des contrats successifs pour le même type de marchandise 
ou de service qui seront adjugés au cours des 12 mois suivant l’adjudication 
initiale du marché ou de l’exercice de l’entité contractante. 

8.  En ce qui concerne les marchés de marchandises ou de services passés sous 
forme de crédit-bail, location ou location-vente, ou les marchés qui ne prévoient pas 
expressément de prix total, la base de l’évaluation sera la suivante: 
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a) dans le cas d’un marché de durée déterminée: 
i) la valeur totale maximale estimée du marché pour toute sa durée si 

celle-ci est inférieure ou égale à 12 mois; ou 
ii) la valeur totale maximale estimée du marché, y compris toute valeur ré-

siduelle estimée, si sa durée dépasse 12 mois; 

b) dans les cas où le marché est d’une durée indéterminée, l’acompte mensuel 
estimé multiplié par 48; et 

c) dans les cas où il n’est pas certain que le marché sera un marché de durée 
déterminée, l’al. b) sera d’application. 

Art. III Exceptions concernant la sécurité et exceptions générales 

1.  Rien dans le présent accord ne sera interprété comme empêchant une Partie 
quelconque d’entreprendre une action ou de ne pas divulguer des renseignements si 
elle l’estime nécessaire à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité, se rap-
portant aux marchés d’armes, de munitions ou de matériel de guerre, ou aux marchés 
indispensables à la sécurité nationale ou aux fins de la défense nationale. 

2.  Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit 
un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les Parties où les mêmes 
conditions existent, soit une restriction déguisée au commerce international, rien 
dans le présent accord ne sera interprété comme empêchant une Partie d’instituer ou 
d’appliquer des mesures: 

a) nécessaires à la protection de la moralité publique, de l’ordre public ou de la 
sécurité publique; 

b) nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des ani-
maux ou à la préservation des végétaux; 

c) nécessaires à la protection de la propriété intellectuelle; ou 

d) se rapportant à des marchandises fabriquées ou des services fournis par des 
personnes handicapées, des institutions philanthropiques ou des détenus. 

Art. IV Principes généraux 

Non-discrimination 

1.  En ce qui concerne toute mesure ayant trait aux marchés couverts, chaque Partie, 
y compris ses entités contractantes, accordera immédiatement et sans condition, aux 
marchandises et aux services de toute autre Partie et aux fournisseurs de toute autre 
Partie qui offrent les marchandises ou les services de toute Partie, un traitement qui 
ne sera pas moins favorable que celui que la Partie, y compris ses entités contrac-
tantes, accorde: 

a) aux marchandises, aux services et aux fournisseurs nationaux; et 

b) aux marchandises, aux services et aux fournisseurs de toute autre Partie. 

2.  En ce qui concerne toute mesure ayant trait aux marchés couverts, une Partie, y 
compris ses entités contractantes: 
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a) n’accordera pas à un fournisseur établi sur le territoire national un traitement 
moins favorable que celui qui est accordé à un autre fournisseur établi sur le 
territoire national, en raison du degré de contrôle ou de participation étran-
gers; ou 

b) n’établira pas de discrimination à l’égard d’un fournisseur établi sur le terri-
toire national au motif que les marchandises ou les services que ce fournis-
seur offre pour un marché donné sont les marchandises ou les services d’une 
autre Partie. 

Utilisation de moyens électroniques 

3.  Lorsqu’elle procédera à la passation de marchés couverts par voie électronique, 
une entité contractante: 

a) fera en sorte que le marché soit passé à l’aide de systèmes et programmes 
informatiques, y compris ceux qui ont trait à l’authentification et au cryptage 
de l’information, qui sont généralement disponibles et interopérables avec 
d’autres systèmes et programmes informatiques généralement disponibles; et 

b) mettra et maintiendra en place des mécanismes qui assurent l’intégrité des 
demandes de participation et des soumissions, y compris la détermination du 
moment de la réception et la prévention d’un accès inapproprié. 

Passation des marchés 

4.  Une entité contractante procédera à la passation de marchés couverts d’une 
manière transparente et impartiale qui: 

a) est compatible avec le présent accord, au moyen de méthodes telles que 
l’appel d’offres ouvert, l’appel d’offres sélectif et l’appel d’offres limité; 

b) évite les conflits d’intérêts; et 

c) empêche les pratiques frauduleuses. 

Règles d’origine 

5.  Aux fins des marchés couverts, une Partie n’appliquera pas aux marchandises ou 
aux services importés d’une autre Partie ou en provenance d’une autre Partie de 
règles d’origine qui sont différentes de celles qu’elle applique au même moment au 
cours d’opérations commerciales normales aux importations ou à la fourniture des 
mêmes marchandises ou services en provenance de la même Partie. 

Opérations de compensation 

6.  Pour ce qui est des marchés couverts, une Partie, y compris ses entités contrac-
tantes, ne demandera, ne prendra en considération, n’imposera ni n’appliquera une 
quelconque opération de compensation. 

Mesures non spécifiques à la passation des marchés 

7.  Les par. 1 et 2 ne s’appliqueront pas: aux droits de douane et impositions de toute 
nature perçus à l’importation ou à l’occasion de l’importation; au mode de percep-
tion de ces droits et impositions; aux autres règlements et formalités d’importation ni 
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aux mesures touchant le commerce des services autres que celles qui régissent les 
marchés couverts. 

Art. V Pays en développement 

1.  Dans les négociations en vue de l’accession au présent accord, et dans la mise en 
œuvre et dans l’administration de celui-ci, les Parties accorderont une attention 
spéciale aux besoins en termes de développement, de finances et de commerce, et à 
la situation des pays en développement et des pays les moins avancés (ci-après 
dénommés collectivement les «pays en développement», à moins qu’ils ne soient 
spécifiquement désignés d’une autre façon), en reconnaissant que ces besoins et 
situation peuvent différer notablement d’un pays à l’autre. Conformément aux 
dispositions du présent article et si demande leur en est faite, les Parties accorderont 
un traitement spécial et différencié: 

a) aux pays les moins avancés; et 

b) à tout autre pays en développement, dans les cas et dans la mesure où ce trai-
tement spécial et différencié répond à ses besoins en termes de développe-
ment. 

2.  Dès qu’un pays en développement accédera au présent accord, chaque Partie 
accordera immédiatement aux marchandises, services et fournisseurs de ce pays le 
champ d’application le plus favorable qu’elle accorde au titre des annexes de 
l’Appendice I la concernant à toute autre Partie au présent accord, sous réserve de 
toutes modalités négociées entre la Partie et le pays en développement en vue de 
maintenir un équilibre de possibilités approprié au titre du présent accord. 

3.  Compte tenu de ses besoins en termes de développement, et avec l’accord des 
Parties, un pays en développement pourra adopter ou maintenir, pendant une période 
de transition et conformément à un calendrier une ou plusieurs des mesures transi-
toires ci-après figurant dans les annexes pertinentes de l’Appendice I le concernant, 
et appliquées d’une manière qui n’établisse pas de discrimination entre les autres 
Parties: 

a) un programme de préférences en matière de prix, à condition que ce pro-
gramme: 
i) n’accorde une préférence que pour la partie de la soumission qui incor-

pore des marchandises ou des services originaires du pays en dévelop-
pement appliquant la préférence ou des marchandises ou des services 
originaires d’autres pays en développement pour lesquels le pays en dé-
veloppement appliquant la préférence a l’obligation d’accorder le trai-
tement national au titre d’un accord préférentiel, à condition que, dans 
les cas où l’autre pays en développement est Partie au présent accord, 
ce traitement soit soumis à toutes conditions fixées par le Comité; et 

ii) soit transparent, et que la préférence et son application au marché soient 
clairement décrites dans l’avis de marché envisagé; 

b) une opération de compensation, à condition que toute prescription concer-
nant l’imposition de l’opération de compensation ou la perspective d’imposi-
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tion d’une telle opération soit clairement énoncée dans l’avis de marché 
envisagé; 

c) l’inclusion progressive d’entités ou de secteurs spécifiques; et 

d) une valeur de seuil qui est plus élevée que sa valeur de seuil permanente. 

4.  Dans les négociations en vue de l’accession au présent accord, les Parties pour-
ront convenir de l’application différée de toute obligation spécifique énoncée dans le 
présent accord, à l’exception de l’art. IV:1 b), par le pays en développement accé-
dant pendant que ce pays mettra en œuvre l’obligation. La période de mise en œuvre 
sera la suivante: 

a) pour un pays moins avancé, cinq ans après son accession au présent accord; 
et 

b) pour tout autre pays en développement, seulement la période nécessaire pour 
mettre en œuvre l’obligation spécifique et au plus trois ans. 

5.  Tout pays en développement qui aura négocié une période de mise en œuvre pour 
une obligation au titre du par. 4 indiquera, dans l’Annexe 7 de l’Appendice I le 
concernant, la période de mise en œuvre convenue, l’obligation spécifique visée par 
la période de mise en œuvre et toute obligation intérimaire à laquelle il aura accepté 
de se conformer pendant la période de mise en œuvre. 

6.  Après que le présent accord sera entré en vigueur pour un pays en développe-
ment, le Comité, à la demande du pays en développement, pourra: 

a) prolonger la période de transition pour une mesure adoptée ou maintenue au 
titre du par. 3 ou toute période de mise en œuvre négociée au titre du par. 4; 
ou 

b) approuver l’adoption d’une nouvelle mesure transitoire au titre du par. 3, 
dans des circonstances spéciales qui n’auront pas été prévues pendant le pro-
cessus d’accession. 

7.  Un pays en développement qui aura négocié une mesure transitoire au titre du 
par. 3 ou 6, une période de mise en œuvre au titre du par. 4 ou toute prolongation au 
titre du par. 6 prendra les dispositions nécessaires pendant la période de transition ou 
la période de mise en œuvre pour faire en sorte qu’il soit en conformité avec le 
présent accord à la fin de la période considérée. Le pays en développement notifiera 
chaque disposition au Comité dans les moindres délais. 

8.  Les Parties prendront dûment en considération toute demande de coopération 
technique et de renforcement des capacités présentée par un pays en développement 
en rapport avec son accession au présent accord ou la mise en œuvre de cet accord. 

9.  Le Comité pourra établir des procédures en vue de la mise en œuvre du présent 
article. Ces procédures pourront comprendre des dispositions concernant le vote sur 
les décisions relatives aux demandes visées au par. 6. 

10.  Le Comité examinera le fonctionnement et l’efficacité du présent article tous les 
cinq ans. 
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Art. VI Renseignements sur le système de passation des marchés 

1.  Chaque Partie: 

a) publiera dans les moindres délais toutes lois, réglementations, décisions ju-
diciaires, décisions administratives d’application générale, clauses contrac-
tuelles types prescrites par la loi ou la réglementation et incorporées par ré-
férence dans les avis ou la documentation relative à l’appel d’offres ainsi 
que toute procédure concernant les marchés couverts, et toute modification y 
afférente, dans un média électronique ou papier officiellement désigné qui a 
une large diffusion et qui reste facilement accessible au public; et 

b) fournira une explication à ce sujet à toute Partie qui en fera la demande. 

2.  Chaque Partie indiquera: 

a) à l’Appendice II, le média électronique ou papier dans lequel elle publie les 
renseignements décrits au par. 1; 

b) à l’Appendice III, le média électronique ou papier dans lequel elle publie les 
avis requis aux art. VII, IX:7 et XVI:2; et 

c) à l’Appendice IV, l’adresse du ou des sites Web où elle publie: 
i) ses statistiques relatives aux marchés conformément à l’art. XVI:5; ou 
ii) ses avis concernant les marchés adjugés conformément à l’art. XVI:6. 

3.  Chaque Partie notifiera dans les moindres délais au Comité toute modification 
apportée aux renseignements indiqués par elle à l’Appendice II, III ou IV. 

Art. VII Avis 

Avis de marché envisagé 

1.  Pour chaque marché couvert, une entité contractante publiera un avis de marché 
envisagé dans le média papier ou électronique approprié qui est indiqué à l’Appen-
dice III, sauf dans les circonstances décrites à l’art. XIII. Ce média sera largement 
diffusé et les avis resteront facilement accessibles au public, au moins jusqu’à 
l’expiration du délai qui y est indiqué. Les avis: 

a) pour les entités contractantes couvertes par l’Annexe 1, seront accessibles 
gratuitement par voie électronique via un point d’accès unique, au moins 
pendant le délai minimal spécifié à l’Appendice III; et 

b) pour les entités contractantes couvertes par l’Annexe 2 ou 3, dans les cas où 
ils seront accessibles par voie électronique, seront communiqués au moins 
par des liens compris dans un portail électronique accessible gratuitement. 

Les Parties, y compris leurs entités contractantes couvertes par l’Annexe 2 ou 3, sont 
encouragées à faire publier leurs avis gratuitement par voie électronique via un point 
d’accès unique. 

2.  À moins que le présent accord n’en dispose autrement, chaque avis de marché 
envisagé comprendra: 
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a) le nom et l’adresse de l’entité contractante et les autres renseignements 
nécessaires pour prendre contact avec elle et obtenir tous les documents per-
tinents relatifs au marché, ainsi que leur coût et les modalités de paiement, le 
cas échéant; 

b) une description du marché, y compris la nature et la quantité des marchan-
dises ou des services devant faire l’objet du marché ou, dans les cas où la 
quantité n’est pas connue, la quantité estimée; 

c) pour les contrats successifs, une estimation, si possible, du délai de publica-
tion des avis de marché envisagé ultérieurs; 

d) une description de toutes options; 

e) le calendrier de livraison des marchandises ou des services ou la durée du 
contrat; 

f) la méthode de passation du marché qui sera employée et indiquera si elle 
comportera une négociation ou une enchère électronique; 

g) le cas échéant, l’adresse et la date limite pour la présentation des demandes 
de participation au marché; 

h) l’adresse et la date limite pour la présentation des soumissions; 

i) la ou les langues dans lesquelles les soumissions ou les demandes de partici-
pation pourront être présentées, si elles peuvent être présentées dans une 
langue autre qu’une langue officielle de la Partie de l’entité contractante; 

j) une liste et une brève description de toutes conditions de participation des 
fournisseurs, y compris toutes prescriptions concernant la présentation par 
les fournisseurs de documents ou de certifications spécifiques, à moins que 
ces prescriptions ne soient comprises dans la documentation relative à 
l’appel d’offres qui est mise à la disposition de tous les fournisseurs intéres-
sés en même temps que l’avis de marché envisagé; 

k) dans les cas où, conformément à l’art. IX, une entité contractante entendra 
sélectionner un nombre limité de fournisseurs qualifiés qui seront invités à 
soumissionner, les critères qui seront utilisés pour les sélectionner et, le cas 
échéant, toute limitation du nombre de fournisseurs qui seront autorisés à 
soumissionner; et 

l) une indication du fait que le marché est couvert par le présent accord. 

Avis résumé 

3.  Pour chaque marché envisagé, une entité contractante publiera un avis résumé 
facilement accessible, en même temps que l’avis de marché envisagé, dans une des 
langues de l’OMC. L’avis résumé contiendra au moins les renseignements suivants: 

a) objet du marché; 

b) date limite pour la présentation des soumissions ou, le cas échéant, une date 
limite pour la présentation de demandes de participation au marché ou pour 
l’inscription dans une liste à utilisations multiples; et 

c) adresse où les documents relatifs au marché peuvent être demandés. 
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Avis de marché programmé 

4.  Les entités contractantes sont encouragées à publier un avis concernant leurs 
projets de marchés futurs (ci-après dénommé l’«avis de marché programmé») le plus 
tôt possible au cours de chaque exercice dans le média électronique ou papier appro-
prié indiqué à l’Appendice III. L’avis de marché programmé devrait inclure l’objet 
du marché et la date prévue de publication de l’avis de marché envisagé. 

5.  Une entité contractante couverte par l’Annexe 2 ou 3 pourra utiliser comme avis 
de marché envisagé un avis de marché programmé à condition que l’avis de marché 
programmé comprenne le maximum de renseignements indiqués au par. 2 qui seront 
disponibles pour l’entité et une mention du fait que les fournisseurs intéressés de-
vraient faire part à l’entité contractante de leur intérêt pour le marché. 

Art. VIII Conditions de participation 

1.  Une entité contractante limitera les conditions de participation à un marché à 
celles qui sont indispensables pour s’assurer qu’un fournisseur a les capacités juri-
diques et financières et les compétences commerciales et techniques pour se charger 
du marché en question. 

2.  Lorsqu’elle établira les conditions de participation, une entité contractante: 

a) n’imposera pas la condition que, pour participer à un marché, le fournisseur 
devra avoir préalablement obtenu un ou plusieurs marchés d’une entité con-
tractante d’une Partie donnée; et 

b) pourra exiger une expérience préalable pertinente dans les cas où cela sera 
essentiel pour qu’il soit satisfait aux prescriptions du marché. 

3.  Pour déterminer si un fournisseur satisfait aux conditions de participation, une 
entité contractante: 

a) évaluera la capacité financière et les compétences commerciales et tech-
niques d’un fournisseur sur la base des activités commerciales de ce fournis-
seur tant sur le territoire de la Partie de l’entité contractante qu’en dehors de 
celui-ci; et 

b) effectuera son évaluation sur la base des conditions qu’elle a spécifiées à 
l’avance dans les avis ou la documentation relative à l’appel d’offres. 

4.  Preuves à l’appui, une Partie, y compris ses entités contractantes, pourra exclure 
un fournisseur pour des motifs tels que: 

a) faillite; 

b) fausses déclarations; 

c) faiblesses significatives ou persistantes dans l’exécution d’une prescription 
ou obligation de fond dans le cadre d’un marché ou de marchés antérieurs; 

d) jugements définitifs concernant des délits graves ou d’autres infractions 
graves; 
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e) faute professionnelle ou actes ou omissions qui portent atteinte à l’intégrité 
commerciale du fournisseur; ou 

f) non-paiement d’impôts. 

Art. IX Qualification des fournisseurs 

Systèmes d’enregistrement et procédures de qualification 

1.  Une Partie, y compris ses entités contractantes, pourra maintenir un système 
d’enregistrement des fournisseurs dans le cadre duquel les fournisseurs intéressés 
sont tenus de s’enregistrer et de fournir certains renseignements. 

2.  Chaque Partie fera en sorte: 

a) que ses entités contractantes fassent des efforts pour réduire au minimum les 
différences dans leurs procédures de qualification; et 

b) que, dans les cas où ses entités contractantes maintiendront des systèmes 
d’enregistrement, les entités fassent des efforts pour réduire au minimum les 
différences dans leurs systèmes d’enregistrement. 

3.  Une Partie, y compris ses entités contractantes, n’adoptera ni n’appliquera de 
système d’enregistrement ou de procédure de qualification ayant pour but ou pour 
effet de créer des obstacles non nécessaires à la participation des fournisseurs d’une 
autre Partie à ses marchés. 

Appel d’offres sélectif 

4.  Dans les cas où une entité contractante entendra recourir à l’appel d’offres sélec-
tif, l’entité: 

a) inclura dans l’avis de marché envisagé au moins les renseignements spéci-
fiés à l’art. VII:2 a), b), f), g), j), k) et l) et y invitera les fournisseurs à pré-
senter une demande de participation; et 

b) fournira pour le commencement du délai fixé pour la présentation des sou-
missions au moins les renseignements mentionnés à l’art. VII:2 c), d), e), h) 
et i) aux fournisseurs qualifiés qu’elle aura informés comme il est spécifié à 
l’art. XI:3 b). 

5.  Une entité contractante autorisera tous les fournisseurs qualifiés à participer à un 
marché particulier, à moins qu’elle n’ait indiqué dans l’avis de marché envisagé 
qu’il existe une limitation concernant le nombre de fournisseurs qui seront autorisés 
à soumissionner ainsi que les critères employés pour sélectionner le nombre limité 
de fournisseurs. 

6.  Dans les cas où la documentation relative à l’appel d’offres ne sera pas rendue 
publique à compter de la date de publication de l’avis mentionné au par. 4, une entité 
contractante fera en sorte que ces documents soient mis en même temps à la disposi-
tion de tous les fournisseurs qualifiés qui auront été sélectionnés conformément au 
par. 5. 
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Listes à utilisation multiple 

7.  Une entité contractante pourra tenir une liste à utilisation multiple, à condition 
qu’un avis invitant les fournisseurs intéressés à demander leur inscription sur la liste: 

a) soit publié chaque année; et 

b) dans les cas où il sera publié par voie électronique, soit accessible en perma-
nence, 

dans le média approprié indiqué à l’Appendice III. 

8.  L’avis prévu au par. 7 comprendra: 

a) une description des marchandises ou des services, ou des catégories de mar-
chandises ou de services, pour lesquels la liste peut être utilisée; 

b) les conditions de participation auxquelles les fournisseurs doivent satisfaire 
pour l’inscription sur la liste et les méthodes que l’entité contractante utilise-
ra pour vérifier qu’un fournisseur satisfait aux conditions; 

c) le nom et l’adresse de l’entité contractante et les autres renseignements 
nécessaires pour prendre contact avec l’entité et obtenir tous les documents 
pertinents relatifs à la liste; 

d) la durée de validité de la liste et les moyens utilisés pour la renouveler ou 
l’annuler ou, dans les cas où la durée de validité ne sera pas mentionnée, une 
indication de la méthode utilisée pour faire savoir qu’il est mis fin à 
l’utilisation de la liste; et 

e) une indication du fait que la liste pourra être utilisée pour les marchés cou-
verts par le présent accord. 

9.  Nonobstant le par. 7, dans les cas où la durée de validité d’une liste à utilisation 
multiple sera de trois ans ou moins, une entité contractante ne pourra publier l’avis 
mentionné au par. 7 qu’une fois, au début de la durée de validité de la liste, à condi-
tion que l’avis: 

a) mentionne la durée de validité et le fait que d’autres avis ne seront pas pu-
bliés; et 

b) soit publié par voie électronique et soit accessible en permanence pendant sa 
durée de validité. 

10.  Une entité contractante autorisera les fournisseurs à demander à tout moment à 
être inscrits sur une liste à utilisation multiple et inscrira tous les fournisseurs quali-
fiés sur la liste dans un délai raisonnablement court. 

11.  Dans les cas où un fournisseur qui n’est pas inscrit sur une liste à utilisation 
multiple présentera une demande de participation à un marché fondé sur une telle 
liste et tous les documents requis, dans le délai prévu à l’art. XI:2, une entité con-
tractante examinera la demande. L’entité contractante ne refusera pas de prendre le 
fournisseur en considération pour le marché au motif qu’elle n’avait pas suffisam-
ment de temps pour examiner la demande, sauf, dans des cas exceptionnels, en 
raison de la complexité du marché, si elle n’est pas en mesure d’achever l’examen 
de la demande dans le délai autorisé pour la présentation des soumissions. 
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Entités couvertes par l’Annexe 2 et par l’Annexe 3 

12.  Une entité contractante couverte par l’Annexe 2 ou 3 pourra utiliser comme avis 
de marché envisagé un avis invitant les fournisseurs à demander leur inscription sur 
une liste à utilisation multiple à condition: 

a) que l’avis soit publié conformément au par. 7 et comprenne les renseigne-
ments requis au par. 8, le maximum de renseignements requis à l’art. VII:2 
qui seront disponibles et une mention du fait qu’il constitue un avis de mar-
ché envisagé ou que seuls les fournisseurs inscrits sur la liste à utilisation 
multiple recevront d’autres avis de marchés couverts par la liste; et 

b) que l’entité communique dans les moindres délais aux fournisseurs qui lui 
auront fait part de leur intérêt pour un marché donné suffisamment de ren-
seignements pour leur permettre d’évaluer leur intérêt pour le marché, y 
compris tous les autres renseignements requis à l’art. VII:2, dans la mesure 
où ces renseignements seront disponibles. 

13.  Une entité contractante couverte par l’Annexe 2 ou 3 pourra autoriser un four-
nisseur qui aura demandé son inscription sur une liste à utilisation multiple confor-
mément au par. 10 à soumissionner pour un marché donné, dans les cas où l’entité 
contractante aura suffisamment de temps pour examiner si ce fournisseur satisfait 
aux conditions de participation. 

Renseignements sur les décisions des entités contractantes 

14.  Une entité contractante informera dans les moindres délais tout fournisseur qui 
présente une demande de participation à un marché ou une demande d’inscription 
sur une liste à utilisation multiple de sa décision concernant cette demande. 

15.  Dans les cas où une entité contractante rejettera la demande de participation à 
un marché ou la demande d’inscription sur une liste à utilisation multiple présentée 
par un fournisseur, ne reconnaîtra plus un fournisseur comme étant qualifié, ou 
exclura un fournisseur d’une liste à utilisation multiple, elle en informera dans les 
moindres délais le fournisseur et, à sa demande, lui fournira dans les moindres délais 
une explication écrite des motifs de sa décision. 

Art. X Spécifications techniques et documentation relative 
à l’appel d’offres 

Spécifications techniques 

1.  Une entité contractante n’établira, n’adoptera ni n’appliquera de spécifications 
techniques ni ne prescrira de procédures d’évaluation de la conformité ayant pour 
but ou pour effet de créer des obstacles non nécessaires au commerce international. 

2.  Lorsqu’elle prescrira les spécifications techniques pour les marchandises ou les 
services faisant l’objet du marché, une entité contractante, s’il y a lieu: 

a) indiquera la spécification technique en termes de performances et d’exi-
gences fonctionnelles, plutôt qu’en termes de conception ou de caractéris-
tiques descriptives; et 
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b) fondera la spécification technique sur des normes internationales, dans les 
cas où il en existera, sinon sur des règlements techniques nationaux, des 
normes nationales reconnues ou des codes du bâtiment. 

3.  Dans les cas où la conception ou les caractéristiques descriptives seront utilisées 
dans les spécifications techniques, une entité contractante devrait indiquer, s’il y a 
lieu, qu’elle prendra en considération les soumissions portant sur des marchandises 
ou des services équivalents dont il peut être démontré qu’ils satisfont aux prescrip-
tions du marché en utilisant des termes tels que «ou l’équivalent» dans la documen-
tation relative à l’appel d’offres. 

4.  Une entité contractante ne prescrira pas de spécifications techniques qui exigent 
ou mentionnent une marque de fabrique ou de commerce ou un nom commercial, un 
brevet, un droit d’auteur, un dessin ou modèle, un type, une origine déterminée, un 
producteur ou un fournisseur déterminé, à moins qu’il n’existe pas d’autre moyen 
suffisamment précis ou intelligible de décrire les conditions du marché et à la condi-
tion que, dans de tels cas, des termes tels que «ou l’équivalent» figurent dans la 
documentation relative à l’appel d’offres. 

5.  Une entité contractante ne sollicitera ni n’acceptera, d’une manière qui aurait 
pour effet d’empêcher la concurrence, un avis pouvant être utilisé pour l’établisse-
ment ou l’adoption d’une spécification technique relative à un marché déterminé, de 
la part d’une personne qui pourrait avoir un intérêt commercial dans le marché. 

6.  Il est entendu qu’une Partie, y compris ses entités contractantes, pourra, en con-
formité avec le présent article, établir, adopter ou appliquer des spécifications tech-
niques pour encourager la préservation des ressources naturelles ou protéger 
l’environnement. 

Documentation relative à l’appel d’offres 

7.  Une entité contractante mettra à la disposition des fournisseurs la documentation 
relative à l’appel d’offres, qui contiendra tous les renseignements nécessaires pour 
qu’ils puissent préparer et présenter des soumissions valables. À moins que l’avis de 
marché envisagé ne contienne déjà ces renseignements, la documentation inclura 
une description complète des éléments suivants: 

a) le marché, y compris la nature et la quantité des marchandises ou des ser-
vices devant faire l’objet du marché ou, dans les cas où la quantité ne sera 
pas connue, la quantité estimée, ainsi que toutes prescriptions auxquelles 
satisfaire, y compris les spécifications techniques, la certification de confor-
mité, les plans, les dessins ou les instructions; 

b) les conditions de participation des fournisseurs, y compris une liste des ren-
seignements et documents que les fournisseurs sont tenus de présenter en 
rapport avec les conditions de participation; 

c) tous les critères d’évaluation que l’entité appliquera dans l’adjudication du 
marché, et, sauf dans les cas où le prix sera le seul critère, l’importance rela-
tive de ces critères; 
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d) dans les cas où l’entité contractante passera le marché par voie électronique, 
les prescriptions relatives à l’authentification et au cryptage ou autres pres-
criptions liées à la communication de renseignements par voie électronique; 

e) dans les cas où l’entité contractante tiendra une enchère électronique, les 
règles suivant lesquelles l’enchère sera effectuée, y compris l’identification 
des éléments de l’appel d’offres relatifs aux critères d’évaluation; 

f) dans les cas où il y aura ouverture publique des soumissions, la date, l’heure 
et le lieu de l’ouverture des soumissions et, s’il y a lieu, les personnes autori-
sées à y assister; 

g) toutes autres modalités et conditions, y compris les modalités de paiement et 
toute limitation concernant les moyens par lesquels les soumissions peuvent 
être présentées, par exemple sur papier ou par voie électronique; et 

h) les dates de livraison des marchandises ou de fourniture des services. 

8.  Lorsqu’elle fixera la date de livraison des marchandises ou de fourniture des 
services faisant l’objet du marché, une entité contractante tiendra compte de facteurs 
tels que la complexité du marché, l’importance des sous-traitances anticipées, et le 
temps objectivement nécessaire à la production, à la sortie de stock et au transport 
des marchandises à partir des lieux d’où elles sont fournies ou à la fourniture des 
services. 

9.  Les critères d’évaluation énoncés dans l’avis de marché envisagé ou la documen-
tation relative à l’appel d’offres pourront inclure, entre autres choses, le prix et 
d’autres facteurs de coût, la qualité, la valeur technique, les caractéristiques environ-
nementales et les modalités de livraison. 

10.  Une entité contractante: 

a) rendra accessible dans les moindres délais la documentation relative à 
l’appel d’offres pour que les fournisseurs intéressés aient suffisamment de 
temps pour présenter des soumissions valables; 

b) remettra dans les moindres délais la documentation relative à l’appel 
d’offres à tout fournisseur intéressé qui en fait la demande; et 

c) répondra dans les moindres délais à toute demande raisonnable de rensei-
gnements pertinents qui sera présentée par un fournisseur intéressé ou parti-
cipant, à condition que ces renseignements ne donnent pas à ce fournisseur 
un avantage sur d’autres fournisseurs. 

Modifications 

11.  Dans les cas où, avant l’adjudication d’un marché, une entité contractante 
modifiera les critères ou les prescriptions énoncés dans l’avis de marché envisagé ou 
dans la documentation relative à l’appel d’offres remis aux fournisseurs participants, 
ou modifiera ou fera paraître de nouveau l’avis ou la documentation relative à 
l’appel d’offres, elle transmettra par écrit toutes ces modifications ou l’avis ou la 
documentation relative à l’appel d’offres, tels qu’ils ont été modifiés ou sont parus 
de nouveau: 
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a) à tous les fournisseurs participants au moment de la modification ou de la 
nouvelle parution, dans les cas où ces fournisseurs seront connus de l’entité, 
et dans tous les autres cas, de la manière dont les renseignements initiaux 
auront été rendus accessibles; et 

b) suffisamment à l’avance pour permettre à ces fournisseurs d’apporter des 
modifications et de représenter les soumissions modifiées, selon qu’il sera 
approprié 

Art. XI Délais 

Dispositions générales 

1.  Une entité contractante accordera, d’une manière compatible avec ses besoins 
raisonnables, suffisamment de temps aux fournisseurs pour préparer et présenter des 
demandes de participation et des soumissions valables, compte tenu de facteurs tels 
que: 

a) la nature et la complexité du marché; 

b) l’importance des sous-traitances anticipées; et 

c) le temps nécessaire pour l’acheminement des soumissions de l’étranger aussi 
bien que du pays même par des moyens non électroniques dans les cas où il 
n’est pas recouru à des moyens électroniques. 

Ces délais, y compris toute prorogation desdits délais, seront les mêmes pour tous 
les fournisseurs intéressés ou participants. 

Échéances 

2.  Une entité contractante qui utilise l’appel d’offres sélectif établira que la date 
limite pour la présentation des demandes de participation ne tombera pas, en prin-
cipe, moins de 25 jours à compter de la date de publication de l’avis de marché 
envisagé. Dans les cas où l’urgence dûment établie par l’entité contractante rendra 
inobservable ce délai, celui-ci pourra être réduit à dix jours au minimum. 

3.  Sauf dans les cas prévus aux par. 4, 5, 7 et 8, l’entité contractante établira que la 
date limite pour la présentation des soumissions ne tombera pas moins de 40 jours à 
compter de la date à laquelle: 

a) dans le cas d’un appel d’offres ouvert, l’avis de marché envisagé aura été 
publié; ou 

b) dans le cas d’un appel d’offres sélectif, l’entité aura informé les fournisseurs 
qu’ils seront invités à présenter des soumissions, qu’elle ait recours ou non à 
une liste à utilisations multiples. 

4.  Une entité contractante pourra réduire le délai de présentation des soumissions 
établi conformément au par. 3 à dix jours au minimum dans les cas où: 

a) elle aura publié un avis de marché programmé comme il est décrit à l’art. 
VII:4 au moins 40 jours et au plus 12 mois avant la publication de l’avis de 
marché envisagé, et où l’avis de marché programmé contiendra: 
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i) une description du marché; 
ii) les dates limites approximatives pour la présentation des soumissions 

ou des demandes de participation; 
iii) une mention du fait que les fournisseurs intéressés devraient faire part à 

l’entité contractante de leur intérêt pour le marché; 
iv) l’adresse à laquelle les documents relatifs au marché pourront être 

obtenus; et 
v) le maximum de renseignements requis pour l’avis de marché envisagé 

au titre de l’art. VII:2 qui seront disponibles; 

b) pour les contrats successifs, l’entité contractante indiquera dans un avis ini-
tial de marché envisagé que les avis ultérieurs indiqueront les délais de pré-
sentation des soumissions sur la base du présent paragraphe; ou 

c) une urgence dûment établie par l’entité contractante rendra inobservable le 
délai de présentation des soumissions établi conformément au par. 3. 

5.  Une entité contractante pourra réduire de cinq jours le délai de présentation des 
soumissions établi conformément au par. 3 dans chacune des circonstances sui-
vantes: 

a) l’avis de marché envisagé est publié par voie électronique; 

b) toute la documentation relative à l’appel d’offres est rendue accessible par 
voie électronique à compter de la date de publication de l’avis de marché 
envisagé; et 

c) l’entité accepte les soumissions par voie électronique. 

6.  Le recours au par. 5, conjointement avec le par. 4, ne conduira en aucun cas à la 
réduction du délai de présentation des soumissions établi conformément au par. 3 à 
moins de dix jours à compter de la date à laquelle l’avis de marché envisagé est 
publié. 

7.  Nonobstant toute autre disposition du présent article, dans les cas où une entité 
contractante achètera des marchandises ou des services commerciaux ou toute 
combinaison des deux, elle pourra réduire le délai de présentation des soumissions 
établi conformément au par. 3 à 13 jours au minimum, à condition qu’elle publie par 
voie électronique, en même temps, l’avis de marché envisagé et la documentation 
relative à l’appel d’offres. En outre, dans les cas où l’entité acceptera de recevoir des 
soumissions pour des marchandises ou des services commerciaux par voie électro-
nique, elle pourra réduire le délai établi conformément au par. 3 à dix jours au mi-
nimum. 

8.  Dans les cas où une entité contractante couverte par l’Annexe 2 ou 3 aura sélec-
tionné tous les fournisseurs qualifiés ou un nombre limité d’entre eux, le délai de 
présentation des soumissions pourra être fixé par accord mutuel entre l’entité con-
tractante et les fournisseurs sélectionnés. En l’absence d’accord, le délai ne sera pas 
inférieur à dix jours. 
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Art. XII Négociation 

1.  Une Partie pourra prévoir que ses entités contractantes procèdent à des négocia-
tions: 

a) dans les cas où l’entité aura indiqué son intention de procéder à des négocia-
tions dans l’avis de marché envisagé requis à l’art. VII:2; ou 

b) dans les cas où il apparaîtra d’après l’évaluation qu’aucune soumission n’est 
manifestement la plus avantageuse selon les critères d’évaluation spécifiques 
énoncés dans l’avis de marché envisagé ou la documentation relative à 
l’appel d’offres. 

2.  Une entité contractante: 

a) fera en sorte que l’élimination de fournisseurs participant aux négociations 
se fasse selon les critères d’évaluation énoncés dans l’avis de marché envi-
sagé ou la documentation relative à l’appel d’offres; et 

b) dans les cas où les négociations seront achevées, prévoira la même échéance 
pour la présentation de toutes soumissions nouvelles ou révisées pour les 
fournisseurs participants restants. 

Art. XIII Appel d’offres limité 

1.  À condition qu’elle n’utilise pas la présente disposition dans le but d’éviter la 
concurrence entre les fournisseurs ou d’une manière qui établit une discrimination à 
l’égard des fournisseurs de toute autre Partie, ou protège les fournisseurs nationaux, 
une entité contractante pourra recourir à l’appel d’offres limité et pourra choisir de 
ne pas appliquer les art. VII à IX, X (par. 7 à 11), XI, XII, XIV, et XV, uniquement 
dans l’une des circonstances suivantes; 

a) dans les cas où: 
i) aucune soumission n’aura été présentée ou aucun fournisseur n’aura 

demandé à participer; 
ii) aucune soumission conforme aux prescriptions essentielles énoncées 

dans la documentation relative à l’appel d’offres n’aura été présentée; 
iii) aucun fournisseur ne satisfera aux conditions de participation; ou 
iv) les soumissions présentées auront été concertées; 

 à condition que les prescriptions énoncées dans la documentation relatives à 
l’appel d’offres ne soient pas substantiellement modifiées; 

b) dans les cas où les marchandises ou les services ne pourront être fournis que 
par un fournisseur particulier et qu’il n’existera pas de marchandise ou de 
service de rechange ou de remplacement raisonnablement satisfaisant pour 
l’une des raisons suivantes: 
i) le marché concerne une œuvre d’art; 
ii) protection de brevets, de droits d’auteur ou d’autres droits exclusifs; ou 
iii) absence de concurrence pour des raisons techniques; 
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c) pour des livraisons additionnelles à assurer par le fournisseur de marchan-
dises ou de services initial qui n’étaient pas incluses dans le marché initial 
dans les cas où un changement de fournisseur pour ces marchandises ou ces 
services additionnels: 
i) ne sera pas possible pour des raisons économiques ou techniques telles 

que des conditions d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec des 
matériels, logiciels, services ou installations existants qui ont fait l’objet 
du marché initial; et 

ii) causerait des inconvénients importants à l’entité contractante ou entraî-
nerait pour elle une duplication substantielle des coûts; 

d) dans la mesure où cela sera strictement nécessaire dans les cas où, pour des 
raisons d’extrême urgence dues à des événements qui ne pouvaient pas être 
prévus par l’entité contractante, l’appel d’offres ouvert ou sélectif ne permet-
trait pas d’obtenir les marchandises ou les services en temps voulu; 

e) pour des marchandises achetées sur un marché de produits de base; 

f) dans les cas où une entité contractante acquerra un prototype ou une pre-
mière marchandise ou un premier service mis au point à sa demande au 
cours de l’exécution d’un contrat particulier de recherche, d’expérimenta-
tion, d’étude ou de développement original, et pour les besoins de ce contrat. 
Le développement original d’une première marchandise ou d’un premier 
service peut englober une production ou une fourniture limitée ayant pour 
but d’incorporer les résultats d’essais sur le terrain et de démontrer que la 
marchandise ou le service se prête à une production ou à une fourniture en 
quantités conformément à des normes de qualité acceptables mais n’englobe 
pas la production ou la fourniture en quantités visant à établir la viabilité 
commerciale ou à amortir les frais de recherche et développement; 

g) pour des achats effectués dans des conditions exceptionnellement avanta-
geuses qui ne se présentent qu’à très court terme en cas d’écoulements inha-
bituels comme ceux qui résultent d’une liquidation, d’une administration ju-
diciaire ou d’une faillite, mais pas pour des achats courants effectués auprès 
de fournisseurs habituels; ou 

h) dans les cas où un marché sera adjugé au lauréat d’un concours, à condition: 
i) que le concours ait été organisé d’une manière compatible avec les 

principes du présent accord, en particulier en ce qui concerne la publi-
cation d’un avis de marché envisagé; et 

ii) que les participants soient jugés par un jury indépendant, en vue de 
l’adjudication du marché au lauréat. 

2.  Une entité contractante dressera procès-verbal de chaque marché adjugé confor-
mément au par. 1. Le procès-verbal mentionnera le nom de l’entité contractante, la 
valeur et la nature des marchandises ou des services faisant l’objet du marché, et 
contiendra un exposé indiquant celles des circonstances et conditions décrites au 
par. 1 qui ont justifié le recours à l’appel d’offres limité. 
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Art. XIV Enchères électroniques 

Dans les cas où une entité contractante entendra passer un marché couvert en utili-
sant une enchère électronique, elle communiquera à chaque participant, avant le 
début de l’enchère: 

a) la méthode d’évaluation automatique, y compris la formule mathématique, 
qui est basée sur les critères d’évaluation énoncés dans la documentation re-
lative à l’appel d’offres et qui sera utilisée pour le classement ou le reclas-
sement automatique pendant l’enchère; 

b) les résultats de toute évaluation initiale des éléments de sa soumission dans 
les cas où le marché doit être adjugé sur la base de la soumission la plus 
avantageuse; et 

c) tout autre renseignement pertinent concernant la conduite de l’enchère. 

Art. XV Traitement des soumissions et adjudication des marchés 

Traitement des soumissions 

1.  Une entité contractante recevra, ouvrira et traitera toutes les soumissions selon 
des procédures qui garantissent l’équité et l’impartialité du processus de passation 
des marchés, ainsi que la confidentialité des soumissions. 

2.  Une entité contractante ne pénalisera pas un fournisseur dont la soumission est 
reçue après l’expiration du délai spécifié pour la réception des soumissions si le 
retard est imputable uniquement à l’entité contractante. 

3.  Dans les cas où une entité contractante offrira à un fournisseur la possibilité de 
corriger des erreurs de forme involontaires entre l’ouverture des soumissions et 
l’adjudication du marché, elle offrira la même possibilité à tous les fournisseurs 
participants. 

Adjudication des marchés 

4.  Pour être considérée en vue d’une adjudication, une soumission sera présentée 
par écrit et, au moment de son ouverture, sera conforme aux prescriptions essen-
tielles énoncées dans les avis et dans la documentation relative à l’appel d’offres et 
émanera d’un fournisseur satisfaisant aux conditions de participation. 

5.  À moins qu’elle détermine qu’il n’est pas dans l’intérêt public d’adjuger un 
marché, l’entité contractante adjugera le marché au fournisseur dont elle aura déter-
miné qu’il est capable de satisfaire aux modalités du marché et qui, uniquement sur 
la base des critères d’évaluation spécifiés dans les avis et dans la documentation 
relative à l’appel d’offres, aura présenté: 

a) la soumission la plus avantageuse; ou 

b) dans les cas où le prix sera le seul critère, le prix le plus bas. 

6.  Dans les cas où une entité contractante aura reçu une soumission dont le prix est 
anormalement inférieur aux prix des autres soumissions présentées, elle pourra 
vérifier auprès du fournisseur qu’il satisfait aux conditions de participation et qu’il 
est apte à satisfaire aux modalités du marché. 
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7.  Une entité contractante n’utilisera pas d’options, n’annulera pas de marché ni ne 
modifiera des marchés adjugés de manière à contourner les obligations au titre du 
présent accord. 

Art. XVI Transparence des renseignements relatifs aux marchés 

Renseignements communiqués aux fournisseurs 

1.  Une entité contractante informera dans les moindres délais les fournisseurs parti-
cipants des décisions qu’elle aura prises concernant l’adjudication du marché et, si 
un fournisseur le lui demande, elle le fera par écrit. Sous réserve des par. 2 et 3 de 
l’art. XVII, une entité contractante exposera, sur demande, à un fournisseur non 
retenu les raisons pour lesquelles elle n’a pas retenu sa soumission ainsi que les 
avantages relatifs de la soumission du fournisseur retenu. 

Publication des renseignements relatifs à une adjudication 

2.  Une entité contractante fera paraître un avis dans le média papier ou électronique 
approprié indiqué à l’Appendice III 72 jours au plus tard après l’adjudication de 
chaque marché couvert par le présent accord. Dans les cas où l’entité publiera l’avis 
uniquement dans un média électronique, les renseignements resteront facilement 
accessibles pendant une période raisonnable. L’avis comprendra au moins les ren-
seignements suivants: 

a) une description des marchandises ou des services faisant l’objet du marché; 

b) le nom et l’adresse de l’entité contractante; 

c) le nom et l’adresse du fournisseur retenu; 

d) la valeur de la soumission retenue ou de l’offre la plus élevée et de l’offre la 
plus basse dont il a été tenu compte dans l’adjudication du marché; 

e) la date de l’adjudication; et 

f) le type de méthode de passation des marchés utilisé et, dans les cas où 
l’appel d’offres limité aura été utilisé conformément à l’art. XIII, une des-
cription des circonstances justifiant le recours à l’appel d’offres limité. 

Conservation de la documentation et des rapports et traçabilité électronique 

3.  Chaque entité contractante conservera, pendant une période d’au moins trois ans 
à compter de la date d’adjudication d’un marché: 

a) la documentation et les rapports relatifs aux procédures d’appel d’offres et 
aux adjudications de contrats concernant des marchés couverts, y compris 
les procès-verbaux requis à l’art. XIII; et 

b) les données qui assurent la traçabilité requise de la passation des marchés 
couverts par voie électronique. 

Établissement et communication de statistiques 

4.  Chaque Partie recueillera des statistiques sur ses marchés couverts par le présent 
accord et les communiquera au Comité. Chaque rapport couvrira une période d’un 
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an, sera présenté dans les deux ans suivant la fin de la période couverte par le rap-
port et contiendra: 

a) pour les entités couvertes par l’Annexe 1: 
i) le nombre et la valeur totale, pour toutes ces entités, de tous les marchés 

couverts par le présent accord; 
ii) le nombre et la valeur totale de tous les marchés couverts par le présent 

accord qui ont été adjugés par chacune de ces entités, ventilés par caté-
gorie de marchandises et de services suivant une classification uniforme 
reconnue au plan international; et 

iii) le nombre et la valeur totale de tous les marchés couverts par le présent 
accord qui ont été adjugés par chacune de ces entités par voie d’un 
appel d’offres limité; 

b) pour les entités couvertes par les Annexes 2 et 3, le nombre et la valeur 
totale des marchés couverts par le présent accord qui ont été adjugés par 
toutes ces entités, ventilés par Annexe; et 

c) des estimations pour les données requises aux al. a) et b), accompagnées 
d’une explication de la méthode utilisée pour établir les estimations, dans les 
cas où il ne sera pas possible de fournir les données. 

5.  Dans les cas où une Partie publiera ses statistiques sur un site Web officiel, d’une 
manière qui est compatible avec les prescriptions du par. 4, elle pourra remplacer la 
communication des données visées au par. 4 par une notification au Comité de 
l’adresse du site Web accompagnée de toutes instructions nécessaires pour avoir 
accès à ces statistiques et les utiliser. 

6.  Dans les cas où une Partie prescrira que les avis concernant les marchés adjugés, 
conformément au par. 2, doivent être publiés par voie électronique et, dans les cas 
où ces avis seront accessibles au public dans une base de données unique sous une 
forme permettant l’analyse des marchés couverts, elle pourra remplacer la commu-
nication des données visées au par. 4 par une notification au Comité de l’adresse du 
site Web accompagnée de toutes instructions nécessaires pour avoir accès à ces 
données et les utiliser. 

Art. XVII Divulgation de renseignements 

Communication de renseignements aux Parties 

1.  Une Partie fournira dans les moindres délais à toute autre Partie qui en fait la 
demande tous les renseignements nécessaires pour déterminer si un marché a été 
passé dans des conditions d’équité, d’une manière impartiale et conformément au 
présent accord, y compris des renseignements sur les caractéristiques et les avan-
tages relatifs de la soumission retenue. Au cas où la divulgation serait de nature à 
nuire à la concurrence lors d’appels d’offres ultérieurs, la Partie qui reçoit les ren-
seignements ne les divulguera à aucun fournisseur si ce n’est après consultation et 
avec l’accord de la Partie qui les a communiqués. 



Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés publics FF 2016 

26 

Non-divulgation de renseignements 

2.  Nonobstant toute autre disposition du présent accord, une Partie, y compris ses 
entités contractantes, ne communiquera pas à un fournisseur particulier des rensei-
gnements qui pourraient nuire à une concurrence loyale entre fournisseurs. 

3.  Rien dans le présent accord ne sera interprété comme obligeant une Partie, y 
compris ses entités contractantes, autorités et organes de recours, à divulguer des 
renseignements confidentiels dans les cas où cette divulgation: 

a) ferait obstacle à l’application des lois; 

b) pourrait nuire à une concurrence loyale entre fournisseurs; 

c) porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de personnes particu-
lières, y compris la protection de la propriété intellectuelle; ou 

d) serait autrement contraire à l’intérêt public. 

Art. XVIII Procédures de recours internes 

1.  Chaque Partie établira une procédure de recours administratif ou judiciaire 
s’appliquant en temps opportun, efficace, transparente et non discriminatoire au 
moyen de laquelle un fournisseur pourra déposer un recours: 

a) pour violation du présent accord; ou 

b) dans les cas où le fournisseur n’aura pas le droit de déposer directement un 
recours pour violation du présent accord en vertu du droit interne d’une Par-
tie, pour non-respect de mesures prises par une Partie pour mettre en œuvre 
le présent accord, 

dans le contexte de la passation d’un marché couvert dans lequel le fournisseur a, ou 
a eu, un intérêt. Les règles de procédure pour tous les recours seront établies par 
écrit et rendues généralement accessibles. 

2.  En cas de plainte d’un fournisseur pour violation ou non-respect comme il est 
mentionné au par. 1 dans le contexte de la passation d’un marché couvert dans 
lequel ce fournisseur a, ou a eu, un intérêt, la Partie de l’entité contractante passant 
le marché encouragera l’entité et le fournisseur à chercher à régler la question par 
voie de consultations L’entité examinera la plainte avec impartialité et en temps 
opportun, d’une manière qui n’entravera pas la participation du fournisseur à des 
procédures de passation de marchés en cours ou futures ni ne portera atteinte à son 
droit de demander l’adoption de mesures correctives dans le cadre de la procédure 
de recours administratif ou judiciaire. 

3.  Il sera ménagé à chaque fournisseur un délai suffisant pour lui permettre de 
préparer et de déposer un recours, qui ne sera en aucun cas inférieur à dix jours à 
compter de la date à laquelle le fournisseur a eu connaissance du fondement du 
recours, ou aurait dû raisonnablement en avoir eu connaissance. 

4.  Chaque Partie établira ou désignera au moins une autorité administrative ou 
judiciaire impartiale, qui sera indépendante de ses entités contractantes, pour rece-
voir et examiner un recours déposé par un fournisseur dans le contexte de la passa-
tion d’un marché couvert. 
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5.  Dans les cas où un organe autre qu’une autorité mentionnée au par. 4 examinera 
initialement un recours, la Partie fera en sorte que le fournisseur puisse faire appel 
de la décision initiale devant une autorité administrative ou judiciaire impartiale qui 
est indépendante de l’entité contractante dont le marché fait l’objet d’un recours. 

6.  Chaque Partie fera en sorte qu’un organe de recours qui ne sera pas un tribunal 
soumette sa décision à un recours judiciaire ou applique des procédures prévoyant ce 
qui suit: 

a) l’entité contractante répondra par écrit à la contestation et communiquera à 
l’organe de recours tous les documents pertinents; 

b) les participants à la procédure (ci-après dénommés les «participants») auront 
le droit d’être entendus avant que l’organe de recours ne se prononce sur le 
recours; 

c) les participants auront le droit de se faire représenter et accompagner; 

d) les participants auront accès à toute la procédure; 

e) les participants auront le droit de demander que la procédure soit publique et 
que des témoins puissent être entendus; et 

f) l’organe de recours prendra ses décisions et fera ses recommandations en 
temps opportun, par écrit, et inclura une explication des motifs de chaque 
décision ou recommandation. 

7.  Chaque Partie adoptera ou appliquera des procédures prévoyant: 

a) des mesures transitoires rapides pour préserver la possibilité qu’a le fournis-
seur de participer au marché. Ces mesures transitoires pourront entraîner la 
suspension du processus de passation du marché. Les procédures pourront 
prévoir que des conséquences défavorables primordiales pour les intérêts 
concernés, y compris l’intérêt public, pourront être prises en compte lors-
qu’il s’agira de décider si de telles mesures devraient être appliquées. Le 
défaut d’action sera motivé par écrit; et 

b) dans les cas où un organe de recours aura déterminé qu’il y a eu violation ou 
non-respect comme il est mentionné au par. 1, des mesures correctives ou 
une compensation pour la perte ou les dommages subis, qui pourront être li-
mitées aux coûts de la préparation de la soumission ou aux coûts afférents au 
recours, ou à l’ensemble de ces coûts. 

Art. XIX Modifications et rectifications du champ d’application 

Notification d’une modification projetée 

1.  Une Partie notifiera au Comité tout projet de rectification, de transfert d’une 
entité d’une annexe à une autre, de retrait d’une entité ou autre modification des 
annexes de l’Appendice I la concernant (ci-après dénommé la «modification»). La 
Partie projetant la modification (ci-après dénommée la «Partie apportant la modifi-
cation») inclura dans la notification: 

a) pour tout retrait projeté d’une entité des annexes de l’Appendice I la concer-
nant dans l’exercice de ses droits au motif que le contrôle ou l’influence que 
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le gouvernement exerce sur les marchés couverts de cette entité a été éliminé 
de manière effective, la preuve de cette élimination; ou 

b) pour toute autre modification projetée, des renseignements concernant les 
conséquences probables du changement pour le champ d’application mutuel-
lement convenu du présent accord. 

Objection concernant une notification 

2.  Toute Partie dont les droits au titre du présent accord pourraient être affectés par 
une modification projetée qui a été notifiée au titre du par. 1 pourra notifier au 
Comité toute objection concernant la modification projetée. L’objection sera formu-
lée dans un délai de 45 jours à compter de la date de distribution de la notification 
aux Parties et sera motivée. 

Consultations 

3.  La Partie apportant la modification et toute Partie formulant une objection met-
tront tout en œuvre pour lever l’objection par voie de consultations. Dans ces con-
sultations, la Partie apportant la modification et la Partie formulant l’objection 
examineront la modification projetée: 

a) dans le cas d’une notification au titre du par. 1 a), en application de tous cri-
tères indicatifs adoptés conformément au par. 8 b) indiquant l’élimination 
effective du contrôle ou de l’influence que le gouvernement exerce sur les 
marchés couverts d’une entité; et 

b) dans le cas d’une notification au titre du par. 1 b), en application de tous cri-
tères adoptés conformément au par. 8 c) concernant le niveau des ajuste-
ments compensatoires devant être offerts pour les modifications, afin de pré-
server l’équilibre des droits et des obligations et de maintenir le champ 
d’application mutuellement convenu du présent accord à un niveau compa-
rable. 

Modification révisée 

4.  Dans les cas où la Partie apportant la modification et toute Partie formulant une 
objection lèveront l’objection par voie de consultations et où la Partie apportant la 
modification révisera son projet de modification par suite de ces consultations, la 
Partie apportant la modification adressera une notification au Comité conformément 
au par. 1 et toute modification ainsi révisée ne prendra effet qu’après qu’il aura été 
satisfait aux prescriptions du présent article. 

Mise en œuvre des modifications 

5.  Une modification projetée ne prendra effet que dans les cas suivants: 

a) aucune Partie ne présente au Comité une objection écrite concernant la 
modification projetée dans un délai de 45 jours à compter de la date de dis-
tribution de la notification de la modification projetée au titre du par. 1; 

b) toutes les Parties formulant une objection ont notifié au Comité qu’elles reti-
rent leurs objections concernant la modification projetée; ou 
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c) 150 jours se sont écoulés à compter de la date de distribution de la notifica-
tion de la modification projetée au titre du par. 1 et la Partie apportant la 
modification a informé le Comité par écrit de son intention de mettre en 
œuvre la modification. 

Retrait d’un champ d’application substantiellement équivalent 

6.  Dans les cas où une modification prendra effet conformément au par. 5 c), toute 
Partie formulant une objection pourra retirer un champ d’application substantielle-
ment équivalent. Nonobstant l’art. IV:1 b), un retrait conformément au présent 
paragraphe ne pourra être mis en œuvre qu’à l’égard de la Partie apportant la modi-
fication. Toute Partie formulant une objection informera le Comité par écrit d’un tel 
retrait au moins 30 jours avant que le retrait ne prenne effet. Un retrait effectué 
conformément au présent paragraphe sera compatible avec tous critères concernant 
le niveau des ajustements compensatoires adoptés par le Comité conformément au 
par. 8 c). 

Procédures d’arbitrage pour faciliter la levée des objections 

7.  Dans les cas où le Comité aura adopté des procédures d’arbitrage pour faciliter la 
levée des objections conformément au par. 8, la Partie apportant la modification ou 
toute Partie formulant une objection pourra invoquer les procédures d’arbitrage dans 
les 120 jours suivant la distribution de la notification de la modification projetée: 

a) Dans les cas où aucune Partie n’aura invoqué les procédures d’arbitrage dans 
ce délai: 
i) nonobstant le par. 5 c), la modification projetée prendra effet dans les 

cas où 130 jours se seront écoulés à compter de la date de distribution 
de la notification de la modification projetée au titre du par. 1 et où la 
Partie apportant la modification aura informé le Comité par écrit de son 
intention de mettre en œuvre la modification; et 

ii) aucune Partie formulant une objection ne pourra procéder à un retrait 
du champ d’application conformément au par. 6. 

b) Dans les cas où la Partie apportant la modification ou une Partie formulant 
une objection aura invoqué les procédures d’arbitrage: 
i) nonobstant le par. 5 c), la modification projetée ne prendra pas effet 

avant l’achèvement de la procédure d’arbitrage; 
ii) toute Partie formulant une objection qui entend faire valoir un droit à 

compensation, ou retirer un champ d’application substantiellement 
équivalent conformément au par. 6, participera à la procédure d’arbi-
trage; 

iii) la Partie apportant la modification devrait se conformer aux résultats de 
la procédure d’arbitrage lorsqu’elle donnera effet à la modification con-
formément au par. 5 c); et 

iv) dans les cas où la Partie apportant la modification ne se conformera pas 
aux résultats de la procédure d’arbitrage lorsqu’elle donnera effet à la 
modification conformément au par. 5 c), toute Partie formulant une ob-
jection pourra retirer un champ d’application substantiellement équiva-
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lent conformément au par. 6, à condition que ce retrait soit compatible 
avec le résultat de la procédure d’arbitrage. 

Attributions du Comité 

8.  Le Comité adoptera: 

a) des procédures d’arbitrage pour faciliter la levée des objections au titre du 
par. 2; 

b) des critères indicatifs pour démontrer l’élimination effective du contrôle ou 
de l’influence que le gouvernement exerce sur les marchés couverts d’une 
entité; et 

c) des critères pour déterminer le niveau des ajustements compensatoires de-
vant être offerts pour les modifications apportées conformément au par. 1 b) 
et du champ d’application substantiellement équivalent au titre du par. 6. 

Art. XX Consultations et règlement des différends 

1.  Chaque Partie examinera avec compréhension toute représentation que pourra lui 
adresser une autre Partie au sujet de toute question affectant le fonctionnement du 
présent accord et ménagera des possibilités adéquates de consultation sur cette 
représentation. 

2.  Dans les cas où une Partie considérera qu’un avantage résultant pour elle direc-
tement ou indirectement du présent accord se trouve annulé ou compromis, ou que la 
réalisation de l’un des objectifs du présent accord est entravée du fait: 

a) qu’une autre Partie ou d’autres Parties ne remplissent pas les obligations 
qu’elles ont contractées aux termes du présent accord; ou 

b) qu’une autre Partie ou d’autres Parties appliquent une mesure, contraire ou 
non aux dispositions du présent accord, 

elle pourra, en vue d’arriver à un règlement mutuellement satisfaisant de la question, 
recourir aux dispositions du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures 
régissant le règlement des différends (ci-après dénommé le «Mémorandum d’accord 
sur le règlement des différends»). 

3.  Le Mémorandum d’accord sur le règlement des différends s’appliquera aux 
consultations et au règlement des différends dans le cadre du présent accord si ce 
n’est que, nonobstant les dispositions du par. 3 de l’art. 22 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, tout différend survenant dans le cadre de 
tout Accord figurant à l’Appendice 1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends autre que le présent accord n’entraînera pas la suspension de concessions 
ou d’autres obligations qui résultent du présent accord, et tout différend survenant 
dans le cadre du présent accord n’entraînera pas la suspension de concessions ou 
d’autres obligations qui résultent de tout autre Accord figurant à l’Appendice 1 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends. 
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Art. XXI Institutions 

Comité des marchés publics 

1.  Il sera établi un Comité des marchés publics composé de représentants de cha-
cune des Parties. Le Comité élira son Président; il se réunira selon qu’il sera néces-
saire, mais au moins une fois l’an, pour donner aux Parties la possibilité de procéder 
à des consultations sur toute question concernant le fonctionnement du présent 
accord ou la réalisation de ses objectifs, ainsi que pour exercer les autres attributions 
qui pourront lui être confiées par les Parties. 

2.  Le Comité pourra établir des groupes de travail ou autres organes subsidiaires qui 
exerceront les fonctions qui pourront leur être confiées par le Comité. 

3.  Chaque année, le Comité: 

a) examinera la mise en œuvre et le fonctionnement du présent accord; et 

b) informera le Conseil général de ses activités, conformément à l’art. IV:8 de 
l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce 
(ci-après dénommé l’«Accord sur l’OMC»), et des faits intervenus en ce qui 
concerne la mise en œuvre et le fonctionnement du présent accord. 

Observateurs 

4.  Tout Membre de l’OMC qui n’est pas Partie au présent accord aura le droit de 
participer aux réunions du Comité en qualité d’observateur en présentant un avis 
écrit au Comité. Tout observateur auprès de l’OMC pourra présenter une demande 
écrite au Comité en vue de participer aux réunions du Comité en qualité 
d’observateur et le Comité pourra lui accorder le statut d’observateur. 

Art. XXII Dispositions finales 

Acceptation et entrée en vigueur 

1.  Le présent accord entrera en vigueur le 1er janvier 1996 pour les gouvernements1 
pour lesquels le champ d’application convenu figure aux Annexes de l’Appendice I 
du présent accord et qui auront accepté l’Accord par voie de signature le 15 avril 
1994 ou qui, à cette date au plus tard, l’auront signé sous réserve de ratification et 
ratifié ultérieurement avant le 1er janvier 1996. 

Accession 

2.  Tout Membre de l’OMC pourra accéder au présent accord à des conditions à 
convenir entre ce Membre et les Parties, conformément aux termes d’une décision 
du Comité. L’accession se fera par dépôt auprès du Directeur général de l’OMC 
d’un instrument d’accession énonçant les conditions ainsi convenues. Le présent 
accord entrera en vigueur pour un Membre qui y aura accédé le trentième jour 
suivant la date du dépôt de son instrument d’accession. 

  

1 Aux fins du présent accord, le terme «gouvernement» est réputé comprendre les autorités 
compétentes de l’Union européenne. 
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Réserves 

3.  Aucune Partie ne pourra formuler de réserves en ce qui concerne les dispositions 
du présent accord. 

Législation nationale 

4.  Chaque Partie assurera, au plus tard à la date où le présent accord entrera en 
vigueur pour elle, la conformité de ses lois, réglementations et procédures adminis-
tratives, ainsi que des règles, procédures et pratiques appliquées par ses entités 
contractantes, avec les dispositions du présent accord. 

5.  Chaque Partie informera le Comité de toute modification apportée à ses lois et 
réglementations qui se rapportent aux dispositions du présent accord, ainsi qu’à 
l’administration de ces lois et réglementations. 

Négociations futures et programmes de travail futurs 

6.  Chaque Partie s’efforcera d’éviter d’adopter ou de maintenir des mesures discri-
minatoires qui faussent les procédures ouvertes de passation des marchés. 

7.  Au plus tard à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés publics, 
adopté le [DATE], et par la suite de façon périodique, les Parties engageront de 
nouvelles négociations en vue d’améliorer l’Accord, de réduire et d’éliminer pro-
gressivement les mesures discriminatoires, et d’étendre le plus possible son champ 
d’application entre toutes les Parties sur une base de réciprocité mutuelle, en prenant 
en considération les besoins des pays en développement. 

8. a) Le Comité engagera de nouveaux travaux pour faciliter la mise en œuvre du 
présent accord et les négociations prévues au par. 7, en adoptant des pro-
grammes de travail sur les questions suivantes: 
i) le traitement des petites et moyennes entreprises; 
ii) la collecte et diffusion des données statistiques; 
iii) le traitement des marchés durables; 
iv) les exclusions et restrictions énoncées dans les Annexes concernant les 

Parties; et 
v) les normes de sécurité dans les marchés publics internationaux. 

b) Le Comité: 
i) pourra adopter une décision contenant une liste de programmes de tra-

vail sur des questions additionnelles, qui pourra être revue et mise à 
jour périodiquement; et 

ii) adoptera une décision indiquant les travaux à entreprendre dans le cadre 
de chaque programme de travail particulier visé à l’al. a) ainsi que de 
tout programme de travail adopté au titre de l’al. b) i). 

9.  Après l’achèvement du programme de travail pour l’harmonisation des règles 
d’origine pour les marchandises qui est exécuté dans le cadre de l’Accord sur les 
règles d’origine figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC et après la conclu-
sion des négociations sur le commerce des services, les Parties tiendront compte des 
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résultats de ce programme de travail et de ces négociations lorsqu’elles amenderont 
l’art. V:5, selon qu’il sera approprié. 

10.  Au plus tard à la fin de la cinquième année à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés publics, le 
Comité examinera l’applicabilité de l’art. XX:2 b). 

Amendements 

11.  Les Parties pourront amender le présent accord. Une décision visant à adopter 
un amendement et à le soumettre aux Parties pour acceptation sera prise par consen-
sus. Un amendement entrera en vigueur: 

a) sous réserve des dispositions de l’al. b), à l’égard des Parties qui l’auront ac-
cepté, dès qu’il aura été accepté par les deux tiers des Parties et, ensuite, à 
l’égard de toute autre Partie, dès que celle-ci l’aura accepté; 

b) à l’égard de toutes les Parties dès qu’il aura été accepté par les deux tiers des 
Parties s’il s’agit d’un amendement dont le Comité aura déterminé, par con-
sensus, qu’il est d’une nature qui ne modifierait pas les droits et obligations 
des Parties. 

Retrait 

12.  Toute Partie pourra se retirer du présent accord. Le retrait prendra effet à 
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle le Directeur géné-
ral de l’OMC en aura reçu notification par écrit. Dès réception d’une telle notifica-
tion, toute Partie pourra demander la réunion immédiate du Comité. 

13.  Dans les cas où une Partie au présent accord cesse d’être Membre de l’OMC, 
elle cessera d’être Partie au présent accord avec effet à compter de la date à laquelle 
elle cesse d’être Membre de l’OMC. 

Non-application du présent accord entre des Parties 

14.  Le présent accord ne s’appliquera pas entre deux Parties dans les cas où l’une ou 
l’autre de ces Parties, au moment de son acceptation ou de son accession, ne consent 
pas à une telle application. 

Appendices 

15.  Les Appendices du présent accord en font partie intégrante. 

Secrétariat 

16.  Le Secrétariat de l’OMC assurera le secrétariat du présent accord. 

Dépôt 

17.  Le présent accord sera déposé auprès du Directeur général de l’OMC, qui re-
mettra dans les moindres délais à chaque Partie une copie certifiée conforme de 
l’Accord, de toute rectification ou modification qui y aura été apportée conformé-
ment à l’art. XIX et de tout amendement qui y aura été apporté conformément au 
par. 11, ainsi qu’une notification de chaque accession conformément au par. 2, et de 
chaque retrait conformément aux par. 12 ou 13. 
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Enregistrement 

18.  Le présent accord sera enregistré conformément aux dispositions de l’art. 102 de 
la Charte des Nations Unies. 
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Appendice I 

Offres finales au titre de l’Appendice I présentées par 
les Parties à l’amp dans le cadre des négociations sur le champ 
d’application de l’Accord 

Offre finale de la Suisse au titre de l’Appendice I 

(La version française fait foi) 

Annexe 1 

Entités du niveau fédéral 

Fournitures (spécifiées à l’Annexe 4) Valeur de seuil:    130 000 DTS 

Services (spécifiés à l’Annexe 5) Valeur de seuil:    130 000 DTS 

Services de construction (spécifiés à l’Annexe 6) Valeur de seuil: 5 000 000 DTS 

Liste indicative des entités: 

Toute autorité ou unité administrative centralisée et décentralisée de la Confédéra-
tion au sens du droit public suisse 

I. Liste des unités administratives centralisées et décentralisées de 
l’administration fédérale, conformément à la loi d’organisation 
de l’administration fédérale du 21 mars 1997 et l’ordonnance y 
relative (état au 1er novembre 2011)2: 

1.  Chancellerie fédérale (ChF): 
– Chancellerie fédérale (ChF) 
– Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 

(PFPDT) 

2.  Département fédéral des affaires étrangères (DFAE): 

2.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DFAE) 
– Secrétariat d’Etat (SEE) 
– Direction politique (DP) 
– Direction du droit international public (DDIP) 
– Direction du développement et de la coopération (DDC) 

  

2 RS 172.010 et 172.010.1: http://www.admin.ch/ch/d/sr/c172_010.html et 
http://www.admin.ch/ch/f/rs/1/172.010.1.fr.pdf. 
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– Direction des ressources (DR) 
– Direction consulaire (DC) 

2.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– 

2.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission consultative de la coopération internationale au dévelop-

pement 
– Commission suisse pour l’UNESCO 

3.  Département fédéral de l’intérieur (DFI): 

3.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DFI) 
– Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) 
– Office fédéral de la culture (OFC) 
– Archives fédérales suisses (AFS) 
– Office fédéral de météorologie et de climatologie (MétéoSuisse) 
– Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
– Office fédéral de la statistique (OFS) 
– Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 
– Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER) 
– Domaine des écoles polytechniques fédérales (domaine des EPF) 
– Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
– Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) 
– Institut Paul Scherrer (PSI) 
– Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage (WSL) 
– Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherche (EMPA) 
– Institut fédéral pour l’aménagement, l’épuration et la protection des 

eaux (EAWAG) 
– Musée national suisse (MNS) 
– Pro Helvetia 
– Swissmedic, Institut suisse des produits thérapeutiques 

3.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle 

3.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission d’experts pour l’analyse génétique humaine 
– Commission des produits radiopharmaceutiques 
– Commission des professions médicales 
– Commission fédérale d’experts du secret professionnel en matière de 

recherche médicale 
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– Commission fédérale de protection contre les radiations et de surveil-
lance de la radioactivité 

– Commission fédérale des monuments historiques 
– Commission nationale d’éthique dans le domaine de la médecine 

humaine 
– Conseil suisse d’accréditation 
– Conseil suisse de la science et de la technologie 
– Comité directeur des examens du diplôme fédéral d’inspecteur des den-

rées alimentaires 
– Comité directeur des examens fédéraux de chimiste pour l’analyse des 

denrées alimentaires 
– Commission de supervision des examens d’inspecteur des denrées ali-

mentaires 
– Commission d’examen de chiropratique 
– Commission d’examen de médecine dentaire 
– Commission d’examen humaine 
– Commission d’examen de médecine vétérinaire 
– Commission d’examen de pharmacie 
– Commission de supervision des examens de chimiste pour l’analyse des 

denrées alimentaires 
– Comité national suisse du Codex Alimentarius 
– Commission d’experts du fonds de prévention du tabagisme 
– Commission d’experts pour l’encouragement du cinéma 
– Commission de la Bibliothèque nationale suisse 
– Commission de la statistique fédérale 
– Commission de surveillance de la Collection Oskar Reinhart Am 

Römerholz à Winterthour 
– Commission des statistiques de l’assurance-accidents 
– Commission fédérale contre le racisme 
– Commission fédérale de coordination pour les questions familiales 
– Commission fédérale de l’alimentation 
– Commission fédérale de l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité 
– Commission fédérale de la fondation Gottfried Keller 
– Commission fédérale de la prévoyance professionnelle 
– Commission fédérale des analyses, moyens et appareils 
– Commission fédérale des beaux-arts 
– Commission fédérale des bourses pour étudiants étrangers 
– Commission fédérale des médicaments 
– Commission fédérale des prestations générales et des principes 
– Commission fédérale du cinéma 
– Commission fédérale du design 
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– Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse 
– Commission fédérale pour la prévention du tabagisme 
– Commission fédérale pour les affaires spatiales 
– Commission fédérale pour les problèmes liés à l’alcool 
– Commission fédérale pour les problèmes liés au sida 
– Commission fédérale pour les problèmes liés aux drogues 
– Commission fédérale pour les questions féminines 
– Commission fédérale pour les vaccinations 
– Commission pour l’encouragement de l’instruction des jeunes Suisses 

de l’étranger 
– Groupe de travail Influenza 

4.  Département fédéral de la justice et police (DFJP): 

4.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DFJP) 
– Office fédéral de la justice (OFJ) 
– Office fédéral de la police (fedpol) 
– Office fédéral des migrations (ODM) 
– Office fédéral de métrologie (METAS) 
– Service Surveillance de la correspondance par poste et télécommunica-

tion (SCPT) 
– Commission nationale de prévention de la torture 
– Institut suisse de droit comparé (ISDC) 
– Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle (IPI) 
– Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ASR) 

4.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– Commission fédérale des maisons de jeu (CFMJ) 
– Commission arbitrale fédérale pour la gestion de droits d’auteur et de 

droits voisins 

4.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission chargée d’examiner les demandes de subventions pour des 

projets pilotes 
– Commission fédérale d’experts en matière de registre de commerce 
– Commission fédérale de métrologie 
– Commission fédérale en matière de poursuite et de faillite 
– Commission fédérale pour les questions de migration 
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5.  Département fédéral de la défense, de la protection de la population et 
des sports (DDPS) 

5.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DDPS)  
– Service de renseignement de la Confédération (SRC) 
– Office de l’auditeur en chef (OAC)  
– Groupement Défense 

(a) Etat-major de l’armée (EM A) 
(b) Etat-major de conduite de l’armée (EM cond A) 
(c) Formation supérieure des cadres de l’armée (FSCA) Forces ter-

restres (FT) 
(d) Forces aériennes (FA) 
(e) Base logistique de l’armée (BLA)  
(f) Base d’aide au commandement (BAC)  

– Groupement armasuisse (ar) 
(a) Office fédéral pour l’acquisition d’armement 
(b) Office fédéral de topographie (swisstopo)  

– Office fédéral de la protection de la population (OFPP)  
– Office fédéral du sport (OFSPO) 

5.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– 

5.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Comité suisse de la protection des biens culturels 
– Commission fédérale de médecine militaire et de médecine de catas-

trophe 
– Commission fédérale pour la protection ABC 
– Commission fédérale de géologie 
– Commission fédérale de surveillance de l’instruction aéronautique pré-

paratoire 
– Commission fédérale des ingénieurs géomètres 
– Commission de l’armement 
– Commission du service militaire sans arme pour raisons de conscience 
– Commission fédérale de tir 
– Commission fédérale des enquêtes auprès de la jeunesse et des recrues 
– Commission fédérale du sport 
– Commission pour les engagements militaires de la Suisse en faveur de 

la promotion internationale de la paix 
– Commission télématique 
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6.  Département fédéral des finances (DFF): 

6.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DFF) 
– Secrétariat d’Etat aux questions financières internationales (SFI) 
– Administration fédérale des finances (AFF) 
– Office fédéral du personnel (OFPER) 
– Administration fédérale des contributions (AFC) 
– Administration fédérale des douanes (AFD) 
– Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication (OFIT) 
– Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) 
– Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC) 
– Contrôle fédéral des finances (CDF) 
– Régie fédérale des alcools (RFA) 
– Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) 
– Caisse fédérale de pensions PUBLICA 

6.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– 

6.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission fédérale des produits de construction 
– Commission pour les examens fédéraux d’essayeurs-jurés 
– Commission de conciliation selon la loi sur l’égalité 
– Commission pour l’harmonisation des impôts directs de la Confédéra-

tion, des cantons et des communes 
– Organe consultatif en matière de TVA 

7.  Département fédéral de l’économie (DFE): 

7.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DFE) 
– Surveillance des prix (SPR) 
– Secrétariat d’État à l’économie (SECO) 
– Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 

(OFFT) 
– Office fédéral de l’agriculture (OFAG) 
– Office vétérinaire fédéral (OVF) 
– Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays (OFAE) 
– Office fédéral du logement (OFL) 
– Suisse tourisme (ST) 
– Société suisse de crédit hôtelier (SCH) 
– Assurance suisse contre les risques à l’exportation (ASRE) 
– Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP) 
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7.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– Commission de la concurrence (COMCO) 
– Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) 

7.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission de formation du service vétérinaire 
– Conseil de l’organisation du territoire 
– Commission de surveillance du fonds de compensation de l’assurance-

chômage 
– Comité suisse de la FAO 
– Commission consultative pour l’agriculture 
– Commission d’experts douaniers 
– Commission de la politique économique 
– Commission des marchés publics Confédération-cantons 
– Commission fédérale d’accréditation 
– Commission fédérale de la consommation 
– Commission fédérale de la formation professionnelle 
– Commission fédérale de maturité professionnelle 
– Commission fédérale des appellations d’origine et des indications géo-

graphiques 
– Commission fédérale des écoles supérieures 
– Commission fédérale des hautes écoles spécialisées 
– Commission fédérale du logement 
– Commission fédérale du travail 
– Commission fédérale pour les affaires relatives à la Convention sur la 

conservation des espèces 
– Commission fédérale pour les expériences sur animaux 
– Commission fédérale pour les responsables de la formation profession-

nelle 
– Commission fédérale tripartite pour les affaires de l’OIT 
– Commission pour les aménagements d’étables 
– Commission tripartite fédérale pour les mesures d’accompagnement à 

la libre circulation des personnes 
– Conseil de la recherche agronomique 
– Forum PME 
– Office fédéral de conciliation en matière de conflits collectifs du travail 
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8.  Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication (DETEC): 

8.1 Unités administratives 
– Secrétariat général (SG-DETEC) 
– Office fédéral des transports (OFT) 
– Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) 
– Office fédéral de l’énergie (OFEN) 
– Office fédéral des routes (OFROU) 
– Office fédéral de la communication (OFCOM) 
– Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
– Office fédéral du développement territorial (ARE) 
– Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) 

8.2 Commissions extraparlementaires de suivi de marché 
– Commission fédérale de la communication (ComCom) 
– Commission fédérale de l’électricité (ElCom) 
– Autorité indépendante d’examen des plaintes en matière de radio-

télévision (AIEP) 
– Commission d’arbitrage dans le domaine des chemins de fer (CACF) 
– Commission Offices de poste 

8.3 Commissions extraparlementaires politico-sociales 
– Commission d’experts en écotoxicologie 
– Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique 
– Commission fédérale d’éthique pour la biotechnologie dans le domaine 

non humain 
– Commission fédérale de sécurité nucléaire 
– Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage 
– Commission fédérale pour la recherche énergétique 
– Commission pour la gestion des déchets radioactifs 
– Commission pour les conditions de raccordement des énergies renouve-

lables 
– Service d’enquête suisse sur les accidents 
– Commission fédérale du Parc national 
– Commission administrative du Fonds de sécurité routière 
– Commission d’experts pour la taxe d’incitation sur les COV 
– Commission de la recherche en matière de routes 
– Commission fédérale de l’hygiène de l’air 
– Commission fédérale de la loi sur la durée du travail 
– Commission fédérale pour la lutte contre le bruit 
– Plate-forme nationale «Dangers naturels» 
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II. Entités relevant des autorités judiciaires fédérales et 
des autorités de poursuite pénale fédérales: 
– Tribunal fédéral 
– Tribunal pénal fédéral 
– Tribunal administratif fédéral 
– Tribunal fédéral des brevets 
– Ministère public de la Confédération (MPC) 

III. Entités relevant de l’Assemblée fédérale: 
– Le Conseil national 
– Le Conseil des Etats 
– Les services de l’Assemblée fédérale 
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Annexe 2 

Entités des gouvernements sous-centraux3 

Fournitures (spécifiées à l’Annexe 4) Valeur de seuil:    200 000 DTS 

Services (spécifiés à l’Annexe 5) Valeur de seuil:    200 000 DTS 

Services de construction (spécifiés à l’Annexe 6) Valeur de seuil: 5 000 000 DTS 

1.  Toute autorité ou unité administrative centralisée et décentralisée du niveau 
cantonal, au sens du droit public cantonal. 

2.  Toute autorité ou unité administrative centralisée et décentralisée du niveau des 
districts et des communes au sens du droit public cantonal et communal. 

Liste des cantons suisses: 

Appenzell (Rhodes Intérieures/Extérieures) 
Argovie 
Bâle (Ville/Campagne) 
Berne 
Fribourg 
Glaris 
Genève 
Grisons 
Jura 
Neuchâtel 
Lucerne 
Schaffhouse 
Schwyz 
Soleure 
St Gall 
Tessin 
Thurgovie 
Vaud 
Valais 
Unterwald (Nidwald/Obwald) 
Uri 
Zoug 
Zurich 

Note relative à l’Annexe 2 

A titre de clarification, il est précisé que la notion d’unité décentralisée aux niveaux 
cantonal et communal comprend les organismes de droit public établis aux niveaux 
des cantons, des districts et des communes n’ayant pas un caractère commercial ou 
industriel. 

  

3 C’est-à-dire les gouvernements cantonaux selon la terminologie suisse. 
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Annexe 3 

Toutes les autres entités qui passent des marchés conformément 
aux dispositions du présent Accord 

Fournitures (spécifiées à l’Annexe 4) Valeur de seuil:    400 000 DTS 

Services (spécifiés à l’Annexe 5) Valeur de seuil:    400 000 DTS 

Services de construction (spécifiés à l’Annexe 6) Valeur de seuil: 5 000 000 DTS 

Les entités adjudicatrices qui sont des pouvoirs publics4 ou des entreprises pu-
bliques5 et qui exercent au moins une des activités suivantes: 

1. la mise à disposition ou l’exploitation de réseaux fixes destinés à fournir un 
service au public dans le domaine de la production, du transport ou de la dis-
tribution d’eau potable ou l’alimentation de ces réseaux en eau potable (spé-
cifiés sous titre I); 

2. la mise à disposition ou l’exploitation de réseaux fixes destinés à fournir un 
service au public dans le domaine de la production, du transport ou de la dis-
tribution d’électricité ou l’alimentation de ces réseaux en électricité (spéci-
fiés sous titre II); 

3. l’exploitation de réseaux destinés à fournir un service au public dans le do-
maine du transport par chemin de fer urbain, systèmes automatiques, tram-
way, trolleybus, autobus ou câble (spécifiés sous titre III); 

4. l’exploitation d’une aire géographique dans le but de mettre à la disposition 
des transporteurs aériens des aéroports ou d’autres terminaux de transport 
(spécifiés sous titre IV); 

  

4 Pouvoir public: L’Etat, les collectivités territoriales, les organismes de droit public, les 
associations formées par une ou plusieurs de ces collectivités ou de ces organismes de 
droit public. Est considéré comme un organisme de droit public tout organisme: 

 – créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un caractère 
autre qu’industriel ou commercial, 

 – doté d’une personnalité juridique, et 
 – dont soit l’activité est financée majoritairement par l’Etat, les collectivités territoriales 

ou d’autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un contrôle par 
ces derniers, soit l’organe d’administration, de direction ou de surveillance est compo-
sé de membres dont plus de la moitié est désignée par l’Etat, les collectivités territo-
riales ou d’autres organismes de droit public. 

5 Entreprise publique: Toute entreprise sur laquelle les pouvoirs publics peuvent exercer 
directement ou indirectement une influence dominante du fait de la propriété, de la parti-
cipation financière ou des règles qui la régissent. L’influence dominante est présumée 
lorsque les pouvoirs publics, directement ou indirectement, à l’égard de l’entreprise: 

 – détiennent la majorité du capital souscrit de l’entreprise, ou 
 – disposent de la majorité des voix attachées aux parts émises par l’entreprise, ou 
 – peuvent désigner plus de la moitié des membres de l’organe d’administration, de 

direction ou de surveillance de l’entreprise. 
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5. l’exploitation d’une aire géographique dans le but de mettre à la disposition 
des transporteurs fluviaux des ports intérieurs ou d’autre terminaux de trans-
port (spécifiés sous titre V); 

6. la mise à disposition de services postaux (spécifiés sous titre VI). 

I. Production, transport ou distribution d’eau potable 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques de production, de transport et de distribu-
tion d’eau potable. Ces pouvoirs publics et entreprises publiques opèrent conformé-
ment à la législation cantonale ou locale, ou encore par le biais d’accords individuels 
respectant ladite législation. 

Par exemple: 

– Wasserverbund Region Bern AG 

– Hardwasser AG 

II. Production, transport ou distribution d’électricité 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques de transport et de distribution d’électricité 
auxquels le droit d’expropriation peut être accordé conformément à la «loi fédérale 
du 24 juin 1902 concernant les installations électriques à faible et à fort courant»6. 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques de production d’électricité conformément 
à la «loi fédérale du 22 décembre 1916 sur l’utilisation des forces hydrauliques»7 et 
à la «loi fédérale du 21 mars 2003 sur l’énergie nucléaire»8. 

Par exemple: 

– Forces motrices bernoises Energie SA 

– Axpo SA 

III. Transport par chemin de fer urbain, par tramway, par systèmes 
automatiques, par trolleybus, par autobus ou par câble 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques exploitant des tramways au sens de 
l’art. 1, al. 2, de la «loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer»9. 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques offrant des services de transport public au 
sens de l’art. 6 de la «loi fédérale du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs»10. 

  

6 RS 734.0 
7 RS 721.80 
8 RS 732.1 
9 RS 742.101 
10 RS 745.1 
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Par exemple: 

– Transports publics genevois 

– Verkehrsbetriebe Zürich 

IV. Aéroports 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques exploitant des aéroports en vertu d’une 
concession au sens de l’art. 36a de la «loi fédérale du 21 décembre 1948 sur 
l’aviation»11. 

Par exemple: 

– Flughafen Zürich-Kloten 

– Aéroport de Genève-Cointrin 

– Aérodrome civil de Sion 

V. Ports intérieurs 

Ports Rhénans Suisses: Accord intitulé «Staatsvertrag über die Zusammenlegung der 
Rheinschifffahrtsdirektion Basel und der Rheinhäfen des Kantons Basel-Landschaft 
zu einer Anstalt öffentlichen Rechts mit eigener Rechtspersönlichkeit unter dem 
Namen Schweizerische Rheinhäfen» du 13./20. Juin 200612. 

VI. Services postaux 

Pouvoirs publics ou entreprises publiques qui fournissent des services postaux mais 
uniquement pour les activités pour lesquelles ils disposent d’un droit exclusif (ser-
vice réservé au sens de la loi fédérale sur la poste)13. 

Notes relatives à l’Annexe 3 

Le présent Accord ne couvre pas: 

1. les marchés que les entités adjudicatrices passent à des fins autres que la 
poursuite de leurs activités décrites dans cette Annexe ou pour la poursuite 
de ces activités en dehors de Suisse; 

2. les marchés passés par les entités adjudicatrices poursuivant une activité dé-
crite dans la présente Annexe lorsque cette activité est exposée à la pleine 
concurrence du marché. 

  

11 RS 748.0 
12 SGS 421.1 
13 RS 783.0 
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Annexe 4 

Biens 

Cet Accord couvre les marchés publics passés pour tous les biens achetés par les 
entités figurant dans les Annexes 1 à 3, à moins que l’Accord n’en dispose autre-
ment. 

Liste des matériels de la défense et de la sécurité couverts par l’Accord14: 

Pour les marchés passés par le Département fédéral de la défense, de la protection de 
la population et des sports15 et par d’autres entités en charge de la défense et de la 
sécurité, telles que l’Administration fédérale des douanes en ce qui concerne 
l’équipement des gardes frontière et des douaniers, les biens suivants sont couverts 
par l’Accord: 

Chapitre 25: 

Sel; soufre; terres et pierres; plâtres; chaux et ciments 

Chapitre 26: 

Minerais, scories et cendres 

Chapitre 27: 

Combustibles minéraux, huiles minérales et produits de leur distillation; matières 
bitumineuses; cires minérales 

Chapitre 28: 

Produits chimiques inorganiques; composés inorganiques ou organiques de métaux 
précieux, d’éléments radioactifs, de métaux des terres rares d’isotopes 

Chapitre 29: 

Produits chimiques organiques 

Chapitre 30: 

Produits pharmaceutiques 

Chapitre 31: 

Engrais 

Chapitre 32: 

Extraits tannants ou tinctoriaux; tanins et leurs dérivés; pigments et autres matières 
colorantes, peintures et vernis, mastics, encres 

  

14 Les positions tarifaires désignées par la Suisse sont celles du Système harmonisé tel que 
défini par la «Convention internationale du 14 juin 1983 sur le Système harmonisé de dé-
signation et de codification des marchandises». Cette Convention est entrée en vigueur le 
1er janvier 1988 en Suisse (RS 0.632.11). 

15 À l’exception de l’Office fédéral de topographie (swissstopo) et de l’Office fédéral du 
sport (OFSPO). 
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Chapitre 33: 

Huiles essentielles et résinoïdes; produits de parfumerie ou de toilette préparés et 
préparation cosmétiques 

Chapitre 34: 

Savons, agents de surface organiques, préparations pour lessives, préparations 
lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées, produits d’entretien, bougies et ar-
ticles similaires, pâtes à modeler, «cires pour l’art dentaire» et compositions pour 
l’art dentaire à base de plâtre 

Chapitre 35: 

Matières albuminoïdes; produits à base d’amidons ou de fécules modifiés; colles; 
enzymes 

Chapitre 36: 

Poudres et explosifs; articles de pyrotechnie; allumettes; alliages pyrophoriques; 
matières inflammables 

Chapitre 37: 

Produits photographiques et cinématographiques 

Chapitre 38: 

Produits divers des industries chimiques 

Chapitre 39: 

Matières plastiques et ouvrages en ces matières 

Chapitre 40: 

Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 

Chapitre 41: 

Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 

Chapitre 42: 

Ouvrages en cuir; articles de bourrellerie ou de sellerie; articles de voyage, sacs à 
main et contenants similaires; ouvrages en boyaux 

Chapitre 43: 

Pelleteries et fourrures, pelleteries factices 

Chapitre 44: 

Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 

Chapitre 45: 

Liège et ouvrages en liège 

Chapitre 46: 

Ouvrages de sparterie ou de vannerie 
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Chapitre 47: 

Pâtes de bois ou d’autres matières fibreuses cellulosiques; papier ou carton à recy-
cler (déchets et rebuts); papier et ses applications 

Chapitre 48: 

Papiers et cartons; ouvrages en pâte de cellulose, en papier ou en carton 

Chapitre 49: 

Produits de l’édition, de la presse ou des autres industries graphiques; textes manus-
crits ou dactylographiés et plans 

Chapitre 50: 

Soie 

Chapitre 51: 

Laine, poils fins ou grossiers; fils et tissus de crin 

Chapitre 52: 

Coton 

Chapitre 53: 

Autres fibres textiles végétales; fils de papier et tissus de fils de papier 

Chapitre 54: 

Filaments synthétiques ou artificiels à l’exception de: 

5407: Tissus de fils de filaments synthétiques 

5408: Tissus de fils de filaments artificiels 

Chapitre 55: 

Fibres synthétiques ou artificielles discontinues à l’exception de: 

5511–5516: Fils et tissus de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

Chapitre 56: 

Ouates, feutres et nontissés; fils spéciaux; ficelles, cordes et cordages; articles de 
corderie à l’exception de: 

5608: Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, 
cordes ou cordages; filets confectionnés pour la pêche et autres filets confec-
tionnés, en matières textiles 

Chapitre 57: 

Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles 

Chapitre 58: 

Tissus spéciaux; surfaces textiles touffetées; dentelles; tapisseries; passementeries; 
broderies 

Chapitre 60: 

Etoffes de bonneterie 
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Chapitre 61: 

Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie 

Chapitre 62: 

Vêtements et accessoires du vêtement, autre qu’en bonneterie 

Chapitre 63: 

Autres articles textiles confectionnés; assortiments; friperie et chiffons 

Chapitre 64: 

Chaussures, guêtres et articles analogues; parties de ces objets 

Chapitre 65: 

Coiffures et parties de coiffures 

Chapitre 66: 

Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, cannes-sièges, fouets, cravaches et leurs 
parties 

Chapitre 67: 

Plumes et duvet apprêtés et articles en plumes ou en duvet; fleurs artificielles; ou-
vrages en cheveux 

Chapitre 68: 

Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières analogues 

Chapitre 69: 

Produits céramiques 

Chapitre 70: 

Verre et ouvrages en verre 

Chapitre 71: 

Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, plaqués 
ou doublés de métaux précieux et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; 
monnaies 

Chapitre 72: 

Fonte, fer et acier 

Chapitre 73: 

Ouvrages en fonte, fer ou acier 

Chapitre 74: 

Cuivre et ouvrages en cuivre 

Chapitre 75: 

Nickel et ouvrages en nickel 
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Chapitre 76: 

Aluminium et ouvrages en aluminium 

Chapitre 78: 

Plomb et ouvrages en plomb 

Chapitre 79: 

Zinc et ouvrages en zinc 

Chapitre 80: 

Etain et ouvrages en étain 

Chapitre 81: 

Autres métaux communs; cermets; ouvrages en ces matières 

Chapitre 82: 

Outils et outillage; articles de coutellerie et couverts de table, en métaux communs; 
parties de ces articles en métaux communs 

Chapitre 83: 

Ouvrages divers en métaux communs 

Chapitre 84: 

Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins mécaniques; parties 
de ces machines ou appareils à l’exception de: 

84.71: Machines automatiques de traitement de l’information et leurs unités; lec-
teurs magnétiques ou optiques, machines de mise d’informations sur support 
sous forme codée et machines de traitement de ces informations, non dé-
nommés ni compris ailleurs 

Chapitre 85: 

Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties; appareils 
d’enregistrement ou de reproduction du son, appareils d’enregistrement ou de repro-
duction des images et du son en télévision, et parties et accessoires de ces appareils 
dont uniquement: 

85.10: Rasoirs, tondeuses et appareils à épiler, etc. 

85.16: Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques, etc. 

85.37: Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires et autres supports, etc. 

85.38: Parties destinées aux appareils des nos 8535, 8536 ou 8537, etc. 

85.39: Lampes et tubes électriques à incandescence, etc. 

85.40: Lampes, tubes et valves électroniques à cathode chaude, etc. 

Chapitre 86: 

Véhicules et matériel pour voies ferrées ou similaires et leurs parties; appareils 
mécaniques (y compris électromécaniques) de signalisation pour voies de communi-
cation 
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Chapitre 87: 

Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs parties et 
accessoires à l’exception de: 

87.05: Véhicules automobiles à usages spéciaux (dépanneuses, camions-grues, 
voitures de lutte contre l’incendie, camions-bétonnières, voitures balayeuses, 
voitures épandeuses, voitures-ateliers, voitures radiologiques, par exemple), 
etc. 

87.08: Parties et accessoires des véhicules automobiles des nos 87.01 à 87.05, etc. 

87.10: Chars et automobiles blindées de combat, armés ou non; leurs parties, etc. 

Chapitre 89: 

Navigation maritime ou fluviale 

Chapitre 90: 

Instruments et appareils d’optique, de photographie ou de cinématographie, de 
mesure, de contrôle ou de précision; instruments et appareils médico chirurgicaux; 
parties et accessoires de ces instruments ou appareils à l’exception de: 

9014: Boussoles, y compris les compas de navigation, etc. 

9015: Instruments et appareils de géodésie, de topographie, etc. 

9027: Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques, etc. 

9030: Oscilloscopes, etc. 

Chapitre 91: 

Horlogerie 

Chapitre 92: 

Instruments de musique; parties et accessoires de ces instruments 

Chapitre 94: 

Meubles; mobilier médico-chirurgical; articles de literie et similaires; appareils 
d’éclairage non dénommés ni compris ailleurs; lampes-réclames, enseignes lumi-
neuses, plaques indicatrices lumineuses et articles similaires; constructions préfabri-
quées 

Chapitre 95: 

Jouets, jeux, articles pour divertissements ou pour sports, leurs parties et accessoires 

Chapitre 96: 

Ouvrages divers 

Chapitre 97: 

Objets d’art, de collection ou d’antiquité 
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Annexe 5 

Services 

Les services suivants qui figurent dans la Classification sectorielle des services 
reproduite dans le document MTN.GNS/W/120 sont couverts: 

Objet Numéros de référence CPC 
prov. (Classification centrale 
des produits provisoire) 

Services d’entretien et de réparation 6112, 6122, 633, 886

Services d’hôtellerie et autres services d’hébergement 
analogue 

641 

Services de restauration et de vente de boissons 
à consommer sur place 

642, 643 

Services de transport terrestre, y compris les ser-
vices de véhicules blindés et les services de courrier, 
à l’exclusion des transports de courrier 

712 (sauf 71235) 
7512, 87304 

Services de transport aérien: transport de voyageurs 
et de marchandises, à l’exclusion des transports de courrier 

73 (sauf 7321) 

Transport de courrier par transport terrestre 
(à l’exclusion des services de transport ferroviaire) et par air 

71235, 7321 

Services d’agences de voyages et d’organisateurs touristiques 7471 

Services de télécommunications 752 

Services financiers: partie de 81 
a) services d’assurances 812, 814 
b) services bancaires et d’investissement16

Services immobiliers à forfait ou sous contrat 822 

Services de location simple ou en crédit-bail de machines 
et de matériel, sans opérateur 

83106–83109 

Services de location simple ou en crédit-bail d’articles 
personnels et domestiques 

partie de 832 

Services informatiques et services connexes 84

Services de conseils en matière de droit du pays d’origine 
et de droit international public 

partie de 861 

Services comptables, d’audit et de tenue de livres 862 

Services de conseil fiscal 863 

  

16 A l’exclusion des marchés des services financiers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente et 
au transfert de titres ou d’autres instruments financiers, ainsi que des services fournis par des 
banques centrales. 
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Objet Numéros de référence CPC 
prov. (Classification centrale 
des produits provisoire) 

Services d’études de marché et de sondages 864 

Services de conseil en gestion et services connexes 865, 86617 

Services d’architecture; services d’ingénierie et services 
intégrés d’ingénierie; services d’aménagement urbain et 
d’architecture paysagère; services connexes de consultations 
scientifiques et techniques; services d’essais et d’analyses 
techniques 

867 

Services de publicité 871 

Services de nettoyage de bâtiments et services de gestion 
de propriétés 

874, 82201–82206 

Services de conditionnement 876 

Services de conseil annexes à la sylviculture partie de 8814 

Services de publication et d’impression sur la base 
d’une redevance ou sur une base contractuelle 

88442 

Services de voirie et d’enlèvement des ordures: 
services d’assainissement et services analogues 

94 

 

Notes relatives à l’Annexe 5 

1. Sans préjudice des engagements pris par la Suisse au titre de l’Accord géné-
ral sur le commerce de services (AGCS) de l’OMC, les engagements dans le 
domaine des services de ce présent Accord sont sous réserve des limitations 
et conditions concernant l’accès aux marchés et le traitement national spéci-
fiés dans la liste d’engagements de la Suisse au titre de l’AGCS. 

2. La Suisse n’étendra pas le bénéfice des dispositions du présent Accord aux 
services et aux fournisseurs de services des Parties qui n’incluent pas, dans 
leurs propres listes, des marchés de services passés par les entités mention-
nées aux Annexes 1 à 3 tant que la Suisse n’aura pas constaté que les Parties 
concernées assurent aux entreprises suisses un accès comparable et effectif 
aux marchés considérés. 

3. Le présent Accord ne couvre pas les marchés visant l’achat, le développe-
ment, la production ou la coproduction d’éléments de programmes par des 
organismes de radiodiffusion et aux marchés concernant les temps de diffu-
sion. 

  

17 A l’exclusion des services d’arbitrage et de conciliation. 
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Annexe 6 

Services de Construction 

Définition: 

Un contrat de services de construction est un contrat qui a pour objectif la réalisa-
tion, par quelque moyen que ce soit, de travaux de construction d’ouvrages de génie 
civil ou de bâtiments, au sens de la division 51 de la Classification centrale de pro-
duits (CPC). 

Liste de tous les services relevant de la division 51 de la CPC: 

Travaux de préparation des sites et chantiers de construction 511 

Travaux de construction de bâtiments 512 

Travaux de construction d’ouvrages de génie civil 513 

Assemblage et construction d’ouvrages préfabriqués 514 

Travaux d’entreprises de construction spécialisées 515 

Travaux de pose d’installations 516 

Travaux d’achèvement et de finition des bâtiments 517 

Autres services 518 

Notes relatives à l’Annexe 6 

1. Sans préjudice des engagements pris par la Suisse au titre de l’Accord géné-
ral sur le commerce de services (AGCS) de l’OMC, les engagements dans le 
domaine des services de ce présent Accord sont sous réserve des limitations 
et conditions concernant l’accès aux marchés et le traitement national spéci-
fiés dans la liste d’engagements de la Suisse au titre de l’AGCS. 

2. La Suisse n’étendra pas le bénéfice des dispositions du présent Accord aux 
services et aux fournisseurs de services des Parties qui n’incluent pas, dans 
leurs propres listes, des marchés de services passés par les entités mention-
nées aux Annexes 1 à 3 tant que la Suisse n’aura pas constaté que les Parties 
concernées assurent aux entreprises suisses un accès comparable et effectif 
aux marchés considérés. 
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Annexe 7 

Notes générales et dérogations aux dispositions de l’art. IV 

A) Dérogations spécifiques par pays 

1. La Suisse n’étendra pas le bénéfice des dispositions du présent Accord: 
– en ce qui concerne les marchés passés par les entités mentionnées au 

chiffre 2 de l’Annexe 2 à tous les membres de l’AMP, à l’exception de 
ceux de l’Union Européenne, des membres de l’Association Euro-
péenne de Libre-Echange (AELE) et de l’Arménie; 

– en ce qui concerne les marchés passés par les entités mentionnées à 
l’Annexe 3 dans les secteurs suivants: 
(a) eau: aux fournisseurs de produits et de services du Canada, des 

Etats-Unis d’Amérique et du Singapour; 
(b) électricité: aux fournisseurs de produits et de services du Canada, 

du Japon et du Singapour; 
(c) aéroports: aux fournisseurs de produits et de services du Canada, 

de la Corée et des Etats-Unis d’Amérique; 
(d) ports: aux fournisseurs de produits et de services du Canada; 
(e) transports urbains: aux fournisseurs de produits et de services du 

Canada, d’Israël, du Japon et des Etats-Unis d’Amérique; 

 tant qu’elle n’aura pas constaté que les Parties concernées assurent aux en-
treprises suisses un accès comparable et effectif aux marchés considérés. 

2. Les dispositions de l’art. XVIII ne sont pas applicables aux fournisseurs de 
produits et de services des pays suivants: 
– Israël et Corée en ce qui concerne les recours intentés contre l’adjudi-

cation de marchés par les organismes mentionnés dans la note relative à 
l’Annexe 2, tant que la Suisse n’a pas constaté que ces pays ont com-
plété la liste des entités des gouvernements sous-centraux; 

– Japon, Corée et Etats-Unis d’Amérique en ce qui concerne les recours 
intentés contre l’adjudication de marchés à un fournisseur de produits 
ou de services d’autres Parties au présent Accord, lorsque ledit fournis-
seur est une entreprise petite ou moyenne au sens du droit suisse, tant 
que la Suisse n’aura pas constaté que ces pays n’appliquent plus de me-
sures discriminatoires pour favoriser certaines petites entreprises natio-
nales ou certaines entreprises nationales détenues par les minorités; 

– Israël, Japon et Corée en ce qui concerne les recours intentés contre 
l’adjudication par des entités suisses de marchés dont la valeur est infé-
rieure au seuil appliqué à la même catégorie de marchés par lesdites 
Parties. 

3. Tant que la Suisse n’aura pas constaté que les Parties concernées assurent 
l’accès de leurs marchés aux fournisseurs suisses de produits et de services 
suisses, elle n’étendra pas le bénéfice des dispositions du présent Accord aux 
fournisseurs de produits et de services des pays suivants: 
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– Canada, en ce qui concerne les marchés portant sur les produits relevant 
du no 58 de la FSC (matériel de communications, matériel de détection 
des radiations et d’émission de rayonnement cohérent) et Etats-Unis 
d’Amérique en ce qui concerne les équipements de contrôle du trafic 
aérien; 

– Corée et Israël en ce qui concerne les marchés passés par les entités 
énumérées à l’Annexe 3, chiffre 2 pour les produits relevant des 
nos 8504, 8535, 8537 et 8544 du SH (transformateurs électriques, prises 
de courant, interrupteurs et câbles isolés); Israël, en ce qui concerne les 
produits relevant des nos 85012099, 85015299, 85015199, 85015290, 
85014099, 85015390, 8504, 8535, 8536, 8537 et 8544 du SH. 

B) Dérogations générales 

Le présent Accord ne couvre pas: 

1. les prestations exécutées par un adjudicateur en interne ou par des adjudica-
teurs distincts dotés de la personnalité juridique; 

2. les achats de biens et de services qui ne peuvent être effectués qu’auprès 
d’organisations disposant d’un droit exclusif octroyé en vertu de dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives publiées (par exemple pour 
l’achat d’eau potable, d’énergie, etc.). 

C) Notes explicatives 

1. La Suisse comprend qu’en vertu de l’art. II, lit. a), ch. 2 a) ii, le présent 
Accord ne couvre pas les placements des fonds des assurés effectués par des 
organisations de droit public telles que des assurances de droit public et des 
caisses de pension de droit public. 

2. Quelles que soient leurs activités, les autorités et unités administratives cen-
tralisées et décentralisées sont soumises uniquement aux règles des Annexes 
1 ou 2. Quelles que soient leurs activités, les pouvoirs publics et entreprises 
publiques de l’Annexe 3 ne sont pas soumis aux règles de l’Annexe 1 et 2. 
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Appendices avec les offres finales des autres Parties18 

Appendice II 

Média électronique ou papier utilisé par les Parties pour la publication des lois, 
réglementations, décisions judiciaires, décisions administratives d’application 
générale, clauses contractuelles types et des procédures concernant les marchés 
publics couverts par le présent accord conformément à l’art. VI 

[à communiquer par chaque partie au moment du dépôt de son instrument 
d’acceptation ou avant ce dépôt] 

Appendice III 

Média électronique ou papier utilisé par les Parties pour la publication des avis 
requis aux art. VII, IX:7 et XVI:2 conformément à l’art. VI 

[à communiquer par chaque partie au moment du dépôt de son instrument 
d’acceptation ou avant ce dépôt] 

Appendice IV 

Adresse du ou des site(s) WEB sur le(s)quel(s) les Parties publient des 
statistiques sur les marchés conformément à l’art. XVI:5 et des avis concernant 
les marchés adjugés conformément à l’art.e XVI:6 

[à communiquer par chaque partie au moment du dépôt de son instrument 
d’acceptation ou avant ce dépôt] 

 

  

18 Les appendices avec les offres finales des autres parties ne sont publiés ni au RO ni 
au RS. 
Les textes peuvent être consultés et téléchargés gratuitement à l’adresse du site Internet 
de l’OMC (https://www.wto.org/ > accueil > domaines > marchés publics> l’accord 
sur les marchés publics > listes correspondant au champ d’application), respectivement 
sur simap.ch (www.simap.ch > Informations de l’OMC sur les marchés publics). 
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